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PARTIE OFFIVIELLE 

1 . ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Office national du ~mbattant 

ARRb'TÈ N' 5/8 promulguant au Tog,o le decrel dit ~ 
juillel /929 relatif à l'application (lUX colon'ies du decr~ 
du 28 juin f929C01lCernant les attrihu(ions elle fonction . .. 
W!JlIent de l'Qffic~ tuüidn(ll du combattant, 

LB GOuvluuunlR DRS COLQI'fIBS.. 
OFfICfBR DB LA LÉGION D'Ho!'fJŒVR, 

COIIlHSI'AHŒ DB L.A RÉPUBI.IQUB. 

Vu·le décret du 23 mars 1921 déterminanlles al!ribuliont 
e~ les pouvoirs du Commissair~ de la République au Togo' 

VII le décret du 6 juillet 1929 relAtif à l'application aUl 
colLn",s du décrel du 28 juin 1929 concernant les attribu 
tions et le fonctionnement de l'ollî'l'l national du combaltanl 

ARRÊTE: 

ARTICLE Ut!lIQlJB. Est promulgué dans le Territoire dt 
Togo placé BOUS le mandaI de la Franœ le déer_t du fi juille 
1929 relalii à l'application aUX colonies du Merel du ,21 
juin 1929 concernant les attributions et le fonctionne men 
de l'ollice national du combaltant, 

Lomé le 20 septembre 1929, 

BONNECA RRÈRE 

(]Iclel'publil l'au J, D, H, F, du li juillal lala ,.1' 1801) 
(l'au J. D. A. D. F. du 2~aoalll!9 p.g.109,) 

,i 

'Réglme financier dea colonie • 

ARiV; TIl' N' .52f) pro'nI"gu~"1 ail Togo le décret du 2, 
Juillet 19:!9 portant ltt(Jdifù:ation il l'arti(;le ://19 dl 
dècret du .10 décembre 1912 'UJ' le règime f'ùuwcier de 
c%uie.... (F:mp"uttts C01'1l.fIHmaux) , 

Ln GOUYlUUŒUB DR$ COLOJUH8, 

OFFICI'IŒ DB LA LtmoN O'HONNUtHt, 

CO~UtlIi!SAHUi OR tA Ri!>l!BtJQ.JJH, 

Vu le décret du 23 mars f921 déterminant le. attribution 
.t les pouvoir. du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du i4 Juillet 1929 portant modificationi 
l'article 339 du Meret du 30 décembre 1912 sur le régim, 
financier des colonies; 

ARRÊTE: 

A.RTH!LE· PlllUfllUL -- Est promulgué dans Je Terl'iloire dl 

Togo placé .ous le mandat de la France le déoret du i, 
Juillet t929 portant modilie"tiou il l'article 339 du décI'<! 
du 30 décembre 1912 sur 1. 'régime financier d •• colonie 
(Emp'QInts communaux). 

ART, 2, - L. prêsent I1rrêt. sera enregistré commnniqu< 
et publié partont où besoin sera, . 

Lomé, le 21 Septembre 1929. 

BONNECARRÈRE. 
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LB PR1{;;ilDRNT DR LA RBPUBLlQ:t'B FRANÇAI5R, 

~', Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des colo
,.nies; 
, Vu le décret du 30 décembre '1912 sur le régime linl\J!eier 

des (lolonies ; 

~, Vu la loi du 1~ Il,ovémbre 1922 modUiant le deuxième 
" paragraphe de l'article 143 de la loi du 5 avril 1884 sUr 

.l'organisation municipale; 

~, Vu le décret du 11 Juin 1928 rendant ladite loi applicable 
• aux colo,nies de la Martinique, de la Guadeloupe el de la 
'1 Réunion: 

k' Vu les décrets du 16 avri~1924 fixant le mode de p~omul, 

i- 'gation et de la publiuation des textes réglementaire!'; 8uTogo 

~",' e~ au Cameroun " 


~ Vu les décrets du 22 mai t9.:!4 fixant la législation appli 
k' ""ble au Togo et, au Cameroun; 


~, Sur le rapport du ministre des colonies et du mini~lre des
t· finances,' . 

l 

DÉCRÈTE: 

~ \ ARTICLB l'RBMllra. - Le deuxième alinéa de Parlicle 339 dn 
~,:,dêcret du 30 décembre 19J2 est ...,difié uinsi qu'il suit, 

r 1 « Toutefoi~, lorsque la somme à e~Dprun~eJ' dépasse 3 
1 millions de. francs on que. réunie aux chiffres d~autres 
~~ emprunt8 non encore remboursés, eUe. àépasae 3 milUons 
t:·' de francs , l'autorisation est donnée par décret en forme. de 
;;, règlement d'administration publique)} t 

iv ART. 2. - Le présent décret est appli{'ah~e aux territoires 
1,'~ du Togo et du Cameroun plafés sous le mal,1dat français, 
( 

AR.T, 3. - Le ministre des colonif"s et le ministre' l'es 
!\' .. finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
~~ l'exécution du présent décret. 

t' Fait à Pari., le 24 juillet 1929, 


~' - G'STON DOUMERGUE. 


Par le Président de la République ;' 


Le ministre des c(j'o.,~ies) 


André MAGINOT. 


Le miJfi.istre des {iudUCes.. 


Henry Cuho•. 


• • 

Cridlt. Supplémentalrca 

P......ms B. n.TB nu 21 ••l'T••••• 1929, 

ABTIClE UNlQU., - Est promulgué le décret du 25 juillet 
1929 portant. ouverture de crédits supplémelltaires auf Iludgellocal du Togo et au budget annexe de l'exploitation 
du Chemin de fer el du Wharf (exercice 1929) et autorisant 

~. un prélèvement sur la caÎsse de réserve du Territoire. 
t

~ LI PaIlSIDIU'lT DB t.A R4PlJ811Q1J8 FkUÇA1S.~ 

Sur le rapport du ministre des r.olonies, 

Vu le décret du 2:l mars.1921 déterminant 1•• attributions 
du commissaire ùe la République au Togo l modifié p'ar le 
décret du 21 février 1925 ; :; , 

,Vu le mandat sur le Togo confirmé il la France par le 
conseil de la Société des natîons, en exécution des articles 
'22 et 119 du traité de Versailles en date du .28 juin 1919 ; 

---~ 

Vu le décret du 30 décembre 1912 snr le régime financier 
d~s cOlonies;" 

Vu le dêcr~t du 31 décembre 1928 portant approbation 
des budgets duTogo, exercice 1929. • c 

DÉCRiTE; 

1, 

ARTICLE l'JUBilE., Est approuve l'arrêté pris en conseil 
d'administration, le 18 mai 1929, par le commissaire de 1.. 
Républiq1Jll au Togo, portant ouverlure au budget local du 
Togo et au hudget annexe dê l'exploitation du ,chemin de fer 
et du wh"rt de 9 inillions de Irancs de crédits supplémen-
Laires et prescrivant consécutiyement des prê~vemenls sur 
lu cH.is~e de réserve du tel'ritoire jusqu'à eùncurrenc-e de la 
somme susmentiounée. 

ART. 2. Le ministre dès·colonies e~t chargé de l'exécu_ 
tion du présent décret. 

Fail à Paris, le 2B juillet 1920, 

GASTON DOUMERGUE, 

•. 

Par le Président de la République; 
•I"e miru',tll'(! des ('01011 ie!;~ 

'\' Anrlré M AG1,·WI 

.' 
ARRkrÉ ,\'. 250 

Lw GOUVBIUŒUR DR;" COLO.NIBS. 

OFFICIBR tiR LA LSGIflj'( tI~HOj'(!'(BUR. 

COMMISSAIRB DB LA RÉPUBLIQtlB. 

Vu Je Mcr.et du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le l'égime financier 
des colonies; 

Vu le décret éu 31 décembre ·1928 portant approbation 
des budgets du TOIIO exercice 1929; 

Vu le câhlogramme minisfériel N" 68 en date du 5 avril 
1929 autorisant le Territoir{\ à ouvrir des chantiers de 
construction d'une piateforme susceptible de recevoir éven
tuellement Une, voie ferrée: 

Vu le projet de loi préparé par le Gouvernement Ir"D9~is 
et ayant pour objet d'autoriser un emprunt destiné à laire 
face aux grands travaux de-s colonies; trava.ux da-ns lesquels 
est englobé le Chemin de Fer du Nord; 

Vu l'urgence; 

Le Conseil d'Administration entaudu; 

Sauf approbation ulté-rieure par décret; 

ARRÈTE; 

AltT1CLB PRE:'dIBR. - Le paragrapbe tl de l'article 1"' du 
Chapitre XX riu Budget local du Togo, Exercice 1929, est 
ainsi complété : ~ 

({ Snbvention au Budget annexe du Chemin de Fer et du 
Wharl pour Irai. d'élude. des voies ferr"es et Irai, ri'oU"er
ture des chautiers de construction d'une platf'forme suscep.. 
tibIe de recevoir éventuellement une voie ferrée.» 

ART, 2.  Il est ou vert aux mêmes Bndget, Chapitre, Arti 
cle et Paragraphe un crédit supplémeutaire de Neul 
Millions, 

Cette somme qui sera aflouée à titre de subvention 'np
plémentaire ail Budget annexe de l'Exploitation du Chemin 
de Fer et du Wharl. Exercice 1929, ne .era prélevée sur 
l'avoir de la Caisse de Réserve qu'au ItIr et à mesure des 
besoins. 
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ART. 3. - Il sera pourvu à la réalisation de ce crédit au 
moyen de prèlèvements sur l'avoir de la Cuisse de HéscrYe 
dans les conditions prévues à l'aIticle 2. . 

An, 4, - L'article 3 du Cha pUre VIII du Budget annexe 
du Chemin de Fer et du Wbarf, Exercice 1929, est ainsi 
complété: 

«Subvention du Budget local pOUl' frais d'études de voief' 
ferrées et frais (flonverLure de èhantiers de cOIlstruction 
d'une plateforme susceptible de recevoir éventuellemeut 
une voie ferree ,1, 

AIiT, 5 -- H est ouvert aux mêmes Budget, Chapitre et 
Article un crédit supplémentaire de Neuf Millions, 

ART, n, -...: n sera pourvu à la. réalisation de ce crédit 
supplémentaire au moyen de la subvention d'égale ..'Iomme 
prévue par l'article 2 ci-dessus et dont il Beru fait recette au 
Chapitre VII!, article 3 des recelles du Budget annexe.. 

ART, i. - Le Cher dn Secrétariat Général. le Dîrecteur 
du Service des Voie. de Pénétration et.du Wharf et le Tr"· 
sorier~Payeur sont chargés de l'exécution du préscntprrêté. 

Lomé, le 18 mai 1929, 

BONNECARRÈRE. 

Admi••ion en Iranehi.e de prod..lts eoloni..." 

(Seurre de ....rll.) 

ARRÊTÉ N' 5,?O. 

PAR ARitêd RN DATR DU 21 SRPTIMBRR 1929. 

A.ncLH CNIQU •• -- Est promulgué le décret du 4 août 1929 
accordanlle bénéfice de Padmission en franchise en France 
et en Algérie du beurre de karité originaire du Territoire 
du Togo placé sous mnndat de la France et deB colonies de 
la Côte d'Ivoire el du Dahomey, 

La PftégJDB~T DB LA RIPUBLlQUII ~"!RAI'ÇAISB, 

Sur la proposition du ministre des colonies, 

Vu l'avis conforme du ministre des finances, du ministre 
du commerce et de l'industrie el du ministre de l"agrieul. 
ture; 

Vu la loi du 11 janvier 1892 portant fixation du tarH 
général des douanes; ensemble les diUérenl~ textes portant 

~: _ modification de ladite loi; 

" Vu la loi du la avril 1928 sur le réglmedouanier colonial; 
ensemble le décret du! juillet 1928 qui en Il fixé les moda
lités d'application; , 

Vu la délibération du conseil d'administration du terri 
toire du Togo en date du 18 mai 1.929, 

DÉCRÈTE: 

ARTJCLB PRIIMIsn. - Est admis en franchise des droits de 
douane à l'entrée- en Francè et en Algérie le beurre de 
karité -originaire et importé directement du territoire du 
Togo placé sous le mandat de la France, de la Côte d'Ivoire 
et du Dahomey. 

ART. 2. - L'admission en franchise est subordonnée à la 
production d'un certifical d'origine délivré par les autorités 
locales et visé par la douane du port d'embarquement. 

ART. 3. - Le ministre des colonies est chargé de rexécu· 
lion du présent décret, qui .era publié au Journal Officiel 

1 ; ~ 

il 
, 

" 

, 

!I1 

Il 
jI 
11 
l' 

d. la Répnblique française et inséré au /Julletin Officiel du 
minÎstère des colonies. 

Fait à Rambouillet, le 4 août 1929 . 

GASTO. DOUMERGUE, 

Par le Présidenl de la République: 

.Lé miuistre des c%uies 

Anùré MAGINOT 

Trailemcnta du ag .... l. de.-Irdau" public. cl des 

mines des colonies. 

PAR DHCfiST RN OATS DU 7 AOUT 1929, 

AI\TICLIi: PRBIIIUHL - Est modifié ainsi qu'il suit l'article! 
du décret du 26 mars 1928 susvisé liJeant les traitements de 
présence des agents de~ travaux _publks et des milles de. 
colonies: 

Ingénieur des lt'avaux puhlies des ('(jlanies : 

1" classe.",." ..... , ..... "" .... " .... ,. 28,000 Ir. 
2' classe ........ '. , , •. ,. , , .... , , , , , ,., . ,. 26,000 
3' dasse: ........... , .......... , , . , , , :, •. 24.000 
4' classe .. " ... , ...... ",." .... ,; ....... '22,000 

•1llgenùuN adjoints dt:s travoux publics des coionù:; 

1'~ classe .......... , ... , ................. . 20,000 

2,- classe ................ ,., ............. . 18.CÜO 

3' classe, ... , , , .... , ' . " .. , ........... , , . 16.000 

4' classe .... ""." ...... "" ........ " .. 14,{](]o 

Stagiaire... " , , ............ : ., .'"...... 12 000 


ART. 2, - Les améliorations de traitements résultant de 
l'application du présent décret H.uront.Ieur effet à partir du 
1" janvier 1!!28, 

Sont abrogées à partir de la ~ême date toutes opérations 
antérieures contraires à celles du présent décret. 

• 
AnT. 3. - Le mjni~tre des colonieR·est chargé de l'exécu N 

lion du présnt déc.rel: qui Rf'ra Imblié au Journal officiel 
de la République française, 

Cr.dit....pplémenlair... 

PAR ARRbi EN DA TB DU 21 SBPtRMnRB 1929 

Est' promulgué dan!' te terr-itoire du Togo placé sous le 
mnnda! de 1. France le décret du 16 août 1919 portant ou
verture de crédils supplémentaires au budget local du Togo 
(exercice 1929), 

LB PdSfbKNT ]lB LA RdPUBLlQUB FRANÇAISE 1 

Sur le rapport du ministre des colonies, 

Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attribution. 
du .commissaire de la République an Togo, modifié par 1. 
déer"t du 21 lévrin 1925 ; 
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~, Vu le maudat sur le jo~o, confirmé à la }<'rance par le 

(,_ condeil dt:! la Société des Nations en exécution des articles 22 

r' et du 119 traité de Versailles, en date du 28 juin 1919;


f: 	 Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le ré~ime fi~llncier 
'-' des enIonies ; 

:' Vu le décret' du 31 déce~bre .1928 portant approbation,
'0 des budgets du Togo, pour 1exerCIce 1929: 

DÉCRÈTE:~.f ARTlCLB l'hRMIBR. - Sont approuvés lrs deux arrêtés pris 
tr en {'ullseil d'administration, il la date des 1'7 et2ûjuîu 1929, 
~: par le commissaire de la République au Togo, et,portant ,1 ...·ouvertû.,re de crédits sl1pplé-mentaire~ aux chap\lre::; XVII '! 
" et XIX du budget local du Togo (exercice 1929.) l' 

1 
ART. 2. ~ Le ministre des colonies est chargé de l'exécu

tion du présent décret.. 	 1 

.. 	 Fait à Rambouillet, le 16 août 1929,r '1 " 
, 	 GASTON DOU~IERGUE. 
~. 
" Par le Président de la République: 

I..e Jlinistre dés Colonies, 

ANDRlÎ MAGII'IOT. 

l, 
~' 

A HRÊTÉ N· 3/6 

LB GOUVBRNRUR DtiS COr,ONltis. 


OFFfCIIŒ DHU LémoN O'HONI'UJ..UR 1
\; 	 i! , 
 COMMISSAH\B DE LA RÉPUBL.lQlJB, ~ 
 i 
!'Vu le décret du 23 mars 1921 détermiullntlè. attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Hépublique au Togo; iili
!5 	 Vu le dé"ret du 30 décembre 1912 sur 1. régime fiuancier 
t. des colonies; 	 1:,. 
(. Vu le décre! du 31 décembre 1928 portaut approbation 
~. de. budgets du Togo, exerdee 1929; 

Le,Conseil d'administration ~nt(>ndu ;~ 
r 	 Vu l'urgence: 

Sauf approbation ultérieure par décret; 

ARRÊTE: 

! 	 AR.,cr•• PRS"'B., - Il esl ouverl au budgello.al du Togo, 
t~ exercice 1929. les crêlHts supplémcflltaires ci~dessous indi


~. qués: 

, Cbapitre XVII, Dépenses imprévues, ... 1I2,tI18Irs,70 

~ 
~ Au. ~t - Il sera pourvu il la réalisation de ces créditsr supplémentaires HU moyen des rêSS'oorceE générales de 

> r.xercice. 

Au. 3. Le Chef du Secrétariat général et le Trésorier-
Payeur sout chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Lomé, le t7 juill 1929, 

BONNECARRÈRE. 

ARHÊ7'É N' .129. 
1LB GOt'VBMI'IIIUR DUS COLOl'OBS, 

OFFICIBR »B I.A LSGlON D'HOI'l"BUR, 

COM.MISSAIRB DB*' LA RSPUBLIQUH. 

Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminanllesattributions 

' 


i 

et les pouvoir!!' du Commissaire de la République au To~o ; : i 

Vu le décret du :10 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 31 décembre 1928 portant approbation 
de, budget, du Territoire du Togo, exe,rcice 19'29; 

Vu l'urgence; 

Le Con"'eilli'Administration entendu; 

Sous réserve de ratiHcatiou ultérieure par décr€'t ; 

ARRÊTE: 

AllTfCLB PR"RMIlUt. Il est OUfertau Chapitre XIX du budget 
local du Tog.o, exercice 1929, les crédits supfllémentHires 
suivants: 

CHAPITRB XIX. APl1t'ovisioilllemenb; Géné1'ou:r. 

ARTlcLB PRBMJHR. - Approvisionnernents 
généraux de mutérif'1 ('orumun aux divers 
servicet: . 1,000.0110 Irs. 

AI'lT. 2. ~..~ Il sera lait face à l'ouvl?rlures de c-t's crédits sup~ 
plémentairesau moyen de!; ressourcesgénÉ'ra)esde l'exercice. 

ART, 3. ~ Le Chef liu SecréhLl'iat géuéral est chargé de 
l'exé-cution du présent arrêté. 

Lomé, le 2fi juin 19'2\1. 

BOSSECARRÈRE .• 

P. T. T. - CoU. postaux 

AHH1Î'71Î' ,". ;H9 promu/gant au Togo /e déaet du Iii aaût 
192.9 fZ,Tfwl /WW· certa-ittes t;%nies le lilaxilll UUt du 
rewht.JUrsement .qrevanlle,ij colis postaux. 

LE GOUVI:I.RNBUR DlsS CoLONlBS, 

OFP1CIBH DB tA LiiGIOJI( n'HONtlEUR, 

CfntMlSS,\lJ.E DB J.A RÉPUBLfQCB, 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminanlle, attributions 
et les pouv~irs du Commisf'aire de la République an Togo; 

Vu le décret du Hl août 1929 lixan! pout certaine, 0010
ni!?!' le maximum du rembouri<ement grevaut les colis pos~ 
taux ; 

AHRÊTE: 

AUICLIl PRRMIDR., - Est promulgué dans le Territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France le décret du 16 
août Ht29 fixant pour certaines r.f)}on;es le maximum du 
remboursement grevant les colis postaux. 

ART. 2, - Le Cbel du Service des P. T, T. est chargé de 
J'exécution du présent arrêté. 

Lomé le 20 ,eplemb..e 1929 

BONI\'"ECARRÈHE. 

LB P'UiSlbBNT DB LA RgVCBLJQUB FftAI'ÇAlSH, 

Vu le décret du 26 m81'S 1924 portant réorganisation des 
opérations d'artides d'arflent dans les relations entre la 
France et l'Algérie d'une part, et les co~onie~ franc;aitles 
d'liUlre pari; 

Vu le décret du 10 janvier 1925 éleudant l'application 
aux relatÎons lutereoloniales et internatiouales du décret 
du 26 marsi 924 ; 

Vu le décret du 24 juillet 1925 fixalll il 1.000 fr. le maxi. 
mUID de rembouf!'emenl @;revant (es colis poslaux èdH'HIgés 
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• 

entre la France, et l'Algérie et un certain nombre dê colow 

nies {ran~,aise6 : 

Sur la pl'opolition du ,ministre des colonies, du ministre 
des finances et du mînistre du comm~rce el de l'industrie, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRJUUBR" -- I.e maximmn du re~botirsement 

grevant le~ colis postaux échanf,tés entre le. France et PAlgé~ 
ric et les colonies françaises est fixé à 5.000 fl' .. 

Aar, 2" - Ce maximum n')5t applicable qu'aux c~lollie8 
ci~dessou~ : 

Colonies du groupe de l'Afrique occidentale français,,". 

Colonies du groupe de l'Afrique ilquatoriale rran\,at~e. 

Madagasear et dépendances, 

Indochîne, 

Territoires à mandat du Cameroun et du Togo. 

ART. a. - Le présent décret produira son eHet h'oii 
mois après sa pubHeation au Jnurrwl o{{hiel de la Républi
que française, 

ART. 4. - Le minÎstre des colonies, le minieLl'e des 
finances, le ministre du commerce- et de l'industrie sont 
cbargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret. 

Fait li Rambouillet, le 16 aoùtl929. 

GASTO> DOUMERGUE. 

Par le" Président de la République: 

l.Je Jlillistre des C%llies, 

André MAGI/llor. 

I"e Miuislre des Finance:. 1 

H"enry CnRRON. 

j,e JfiHi:.;I1'e du Commerce el dt l'Industrit>. 

Geor~es BONNBFOUS 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeclaliou 

Admlnialraleurs de. colonl.... 

Par (ur~té du miuistre des colonio en dale du 14 août 
192U, ~f. P•••• (LHON-CU.....s-ADol.pn). administraleur en 
chef des colonies, provenant du Togo 1 a été mis à la dispo
sition d:t ~ommis!aire de la République au Cameroun. 

Nominalion 

Par décret du :JO Juillel 1929 M. SAI.TOL, Juge suppléant 
du Tribunal de première instance de L-omé est nommé juge 
suppléant du Tribunal de première instance de Djibouti. 

Promotions 

Par arrêté du ministre des c-olonies en date du t2 aotîl 
1929, l'arrêté du 7 mai 1929 reclassant M. MOG".' (J...), 
ingénieur adjoint de 3~ classe dn cadre général des travaux" 
publics des colonies pour compter du 20 janvier 1928, est 
...,ctilié de la (aton suivanle : 

M. MOONIRR (J...) esi reda8sé ingénieur adjoint de S, 
c1as.e pour ~ornpter du 1" juillet 1927, eon ••rve un rappel 
de 5 mois 10 jour•. 

:1 
:; 
:: 
il 
li 

1: 

1: 

Il 
Il 
Il 
Il 
il 
'1 
li 

1,1" 

l'
Il 
\, 

1 

li 
1 

! 
1 

li 
li 

M. MOGtHBR: (JBAN) .est nommé inJ,!énÎe-ur adjoint de ~., 


c10sse pour compter du 1" août 1929, rappel épuisé. 


Par arrêté du Ministre des colouies en date du 12. ,·\oOt 
"1929 M. GUNUiR LOUIS, ingénieur adjoint de 4· classe du " 
cadre général des Travaux Publîc~ des Colonies est promu 
ingénienr adjoint de 3· claf;se pour compter du tu Juillet 
19"29 et pour continuer ses services nu Togo, 

ÉCOLE COL0l'lIALE 

Par arrêté Ministériel du :, 
31 juillet 1929. - Le concours prévu par l'article 6 du 

décret du 10 jumel 19:10 pour ['admission au stage il l'école 
coloniale deI' adjoints d~s services civHs et des commis prîn~ 
cipaux des 8ecrétal'ial~ généraux dets colonies aura Heu 
les 2 el 3 avril 1930 dans les eondHions.lixées par l'arrête 
organique du 28 juillet '1928. 

Le nomure des places mIses au concours est fixé à 77, 

I..e~ Rtagiaires de l'école coloniale provenant de ce con
cours, qui auront subi avec sut.'cês les épreuves de ii;ortie de 
récole seront afIedés, soit suivant les besoins du service, 
80it sur leur demande d'après "leur ordré de classement, 
aux groupes des colonies et terrlloires à mandatmentionnés 

"ci-dessus, jusqü'à concurrence du nombre indiqué pour" 
chacun d'eux! 

Arrique occidentale française .•.•......•.•....•. a5 
Afrique é~uatori31e fran_çaise ........... , .•.... 20 


Madagascar ........ , ......................... 8 

Côte Irallca;se des Somalis ..................... a 

ÉtaùHssements français dans l'Inde ...... '" .... "1 


Carneroun .....• , ....... _................. ,. 2 


Togo ........................ , ...•.. , . !' •• '" " 


~ouveHe-Calédonie , . " ...•... *,' ............. , 3 


ACTES DU POUVOl~ LOCAL 

Paiement d,e la solde et des indemnités 

ARRÊT/.: A'· 481 réglemeutan.t lPs t.:onditùJus tle paiement 
de ta solde, 

LE GOUVBRSBUk DRS COLOl'flBS. 

OFP1CIBft DB LA LËGIO~ D!Ho"l'BVR. 

COMMI!'\SAIRN DE. LA RRl>uBLlQUB, 

Vu le décret du 23 mars 1921 délerminàntles attributions 

el le!! pouvoirs du Commissaire de la République nu Topto ; 


Vu l'article %31 du décret du:lO décembre 1912; 


Vu la circulaire marine et colonies du 2;; avril 1880 

ainsi que la circulaÎre du Département de8 Colonies du 

9 janvier 1898; 


vJ ['avis du Trésorier-Payeur du To"o; 


SOIiS réserve d'approbation en Conseil d·Administration: 


ARRÊTE: 

AUICLS PRlIJUBR. - I..e mandatement de la solde, salaires 
et accéssoires 'des fonctionnaires. agentt;; et" salariés eUro~ 

http:s-ADol.pn
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péens et îndigènes sera effectué sur Un état de billetage pal' 
1 

service. au nom d'nn agent (j'un cadre européen désip;né 

, corn me bille~eur pa"r le chef dt~ :;.crvke. 

~> Les agents quJ demanderont, à être payés par viren;wnt en 
banque ne seront pai compris sur les états d~ hillelage. 

~. L'agent administratif qui constate le droit et étahlit le 
-'. litr~ de paiement ne peul jamais être chargé des fonctions 
~,,\' de biUeteur,
.:', , il 
.~ Sur le montant des sommes payêes par eux, les hilleleurs 
';: -auront droit à une inuemnîtê de un franc ponr mille. 

ART. ~. - l'~e Chef du Secrétal'iat Gauéral. le Trfosorier~ 
Payeur, les Cheff3 de Service il Lorne sont charg6s'~ c-hacnn 
en ce qu, le concerne de l'exécution du présent arrêté qui 
sera enregistré, 'publié au Journal Officiel dn T,erritoire et 
communique partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 septembre Il)29, 

BO:'lNECA RRÈRE. 

Approuvl .n [m.i1 d'Adm;o;slral;,n dm " séance du lB sepl&mbre 192R. 

Route. 

PAil ARRrsTÉS ~N PAil! DES 10 Bl 14 SRPIBMBRH 1929 

r" to Les rouLes du cercle d'Alakpamë sont fermées à la' 
i: 

~ circulaire des c.(nions. 

2" Les l'outei' du cercle de Sokodé l'ont fermét's à lacircn
~_ laire des camions! ainsi que le tronçon Je route Tomegbé
~ Ka'metonou (route de Palimè-DHlo) dans le cercle de Klonlo. 

, :l" Seuls les camions postanx elles camions administra
tifs du service des Travanx Neufs pourront circnler sans 
autorisation spéciale, 

Budget 1"cal 

LB GOUVIIRNIiUR DES COLONI1I8, 1 

OFftCllUl DB LA LéGION n'HolHŒUR, 

CmUUSR'AIRB DK LA RÉPUBLIQUE, 
1 

Vu ledécret du2:l mars 1921 déterminant tes attributions 
et les pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo: 

Vn le décret du :m tlécembre 1912 snr te régime liuancier il 
des colonies. 

Vu la circnlaire du 28 novembre HUi sur les Cuisses de 
Réserve; 

Le Conseil d'Administration entendn ; 

ARRÈTE: 

AR."t!CU PR(I)HBIL "- Il est onvert au Chapitre Vil, article 
2 du Budget du Togo 'exercice 1929 «Recettes d'ortlre. nne 
rubrique spéciale: pré-lèvement sor la Caisse de Réserve 
ponr faire fnce à l'insuffisance momentauée des recettes)) 

ART. 2. - Il est onvert au Chapitre XVlIl, al'tiele:l du 
même budget une rubrique:« Revers~ment ties prélève
mentR provisoires effectnés sur la Caisse de Réserve pour 
faire face il -l'insuffisance momentanée des 'rect"tte~.») 

ART. 3,. - La rubrique inscrîte sons le Chapitre V des 
recettes est rectWée de la façon suivante; « Prélèvements 
ordinaires sur les fonds de la Caisse de Réser\'e ponr parer 
aux'insuffisancès défh\itives des recettes ». ' , 

ART,-4. - Le Chef du Secrétariat Général, le Tré~orier
Payenr sont chargés, chacun en ee quile concerne, de l'exé
cution du présent arrêlé qui sera enregistré, pnblié au 
Journal Officiel et communiqué partout où hesoîn sera. 

Lomé. le Il septembre 1929, 

BON:'lECAR llÈR E. 

Itabli8semcnts insalubres 

• 
PAR AURrn" RN BATR DU -1 j SEPTR~IIjRE 1929 

Le Couseil rI'Admiuh\iration entendu; 

Est mOllifié comme gui! l'artide.} pai'Ngt'aphe 2 (!(' l'ar
rêté N' :148 du 2:1 juill 1928 : 

Artidf. l l'urag. :1 lWUVNlU_; _ .. Ce conseil nommr un 
rapporteur qui est chargé de s'entonrer de tous reniHügne
ments utiles il l'égard de l'établissement projeté, taut cn e6 

qui concerne tes inconvénients qu'U pourr:lit présenter pour 
la saluhrité (ln voisînage ou pOUl' ta l'écurité publiqne, 
qu'cil ce qui eonct>rne le re8peel de" prescriptioll!' éfHrb';es 
ponr l'hygiène du ll'avait Dans lei> ccrrIes Hntres que Lomé, 
la commission sanitaÎre d'hygiène est olJli~atoil'em('nt 
commUée pal' If! Commissaire enqnètt:ur. 

Le conseil 10001 dthygiènw ?hnnl:' sut' les eondusîon~ de 
son rapportenr et fait connaître son avis au Commissaire 
de ia Republique tlan<~ le délai maximum de un mois il par
tir rie ln communkation qni 1nî à éte faite 1). 

Tarif. du chemin de fer 

PAR ARkÈIÉ Dt 11 8EPTEMBRB 1929. 

Le ConseH d'Administration entendn ; 

Les tarifs ponr le transport des \'oyagcnrs el des marchan
dises du :J1 décembre 1928 mis en vigueur il la date dn 
1"' février 1H2~ sont e'omplétés par le tOl'if ~péeiot snivant: 

UA,'t, /47 bis. - i;olls postanx réserves à l'Administra
dion dei Postes et des Télégraphes, 

(' 

ii 

-
PAR COLTS POSTALj 

llELATIONS 
JIJSQIj'l 1 AU·""'" 1 

i 
1,.. : d. i: jijlqll'a 

1 !D kil" 
1 

1 

Lomé à Anécho ou inversement. o fI'. 00 ; 1 Ir. :15 
Lomé à PaIimé ou inversement. 2 II'. 20. 3 Ir. :JO 
l,()mé à Alakpamé ou Învel'st>rnent .. il fI'. 90 4 Ir. :10 
Anécho à PaUmé ou inversement :2 Ir, 85 4 fI'. :20 
Anét:ho à Atakparnê on ilH'ersement :\ Is. 60 ~ fr, W~ 
PaUmé à.Atakparné ou inversement 411', m t.i fI', 10 

« L'acheminement dCfi colis po~la(]x pOUl' une même de~ti. 
cc nation a Heu obligatoirement en sucs cachet~s et étiqnetés 
« par le service des Posles et des Télégraphes> f) 

Le présent arrêté aura son effet à partir du 15 septem
bre 1929 
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Produits d!s st.tion. agriçole. 

li 
AIIRÊl'É A'o 492. 	 '1 

:l,'LB GOUVBRNBUIt nS COLONIBS 

OFFJCIHfl DB LA LéGION n'HON1'llrtR 

Cmllll(lSSAIRB AI. LA RÉPUBLIQUE , . 
Vu 1. décret du 23 mars 1921 déterminauf, 1 •• attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la 'République alf Togo; 

Vu les articles n8, IaO, 131, du décret du ao décembre 
19t2 sur IClrégime rinanqier des colonies; 

Le Conseil d'Administlation enteudu ; 

ARRÈTt: 
!i 

AllnCLB PRB1HBR. - A compter du in octobre 1.929 les 
produits de$ stations agricoles seront réaH&és dans ~es con
ditions !Suivantes. L.. 

Les prod.uits vivriers et denrées courantes vendus jour~ 
nellement seron t recouvres dans ·la station d' Agou dans leB 
conditions lixées par j'arrêté N', 208 du Iz avril 1927 et 
dans les autres staUons par les agents l'ipéciaux snr ~tat de 
perception visé par le commandant du oorcle. 

Les produits de grande culture géneralemeut vendus eu 
stocks importants seront réalisés par les soins d'une com
mission composée du Chef du Bureau desl1tan\\lllO. du Chef'•du Service d41'Agriculture et dn Chef du Laboratoire de 
Chimie. 

Au. 2. - Cette commis.ion, sous ln présidence du Chef 
du Bureau des Finances, .déterminera les conditions de 
pllblicité et le taux des caqHonuements 'à 'Verser pour être 
admis aux enchè~es. 

l'Au. 3...~ Nul ne pourra être admis à concourir aux en· 
chères, s'il ne justifie avoir dépo.é au compte« Dépoltsadm i· 
nistratifs» un cautionnement en numéraire destiné àgarantir !' 
l'exécution du marehé dans le cas où il serait dêe1aré adju
dicataire. Les cautionnements des concurrents qui n'auront 
pas été déclarés adjudicataires leur seront remboursés après 
l'adjudication. 

Akt. 4.  Le cahier des cbarges détermmcra les conditions 
d'emballage, de livraison, les délais d'enlèvement et en gé
néralloutesl•• mod.alités pouvant nllecter le marché. 

An. 5. ·-!l..o bon de délivrance des denrées ne sera rlé1i~ 
vré à l'adjudicatuire" que sur justification du paiement du 
prix par la présentation d'une quittance du Trésor. 

Le cautiQnnem~nt de l'adjudicataire sera saÏsi en cas de 
défaillance. 

ARt. 6. - La coustatalion des produits au Budgel sera 
effectuée au Chapitre IV des receltes du Budget au litre: 
« Produits des stations agricoles. j} • 

1 
:: 

A tHretransitoire et jusqu'au tH janvier t9HO, la constata 
tion continuera à être el/ectuée au titre du Cbapitre Il, mais 
SUr ordre de recette établi par j'ordonnateur. 

An. 7. - LeChel du Secrétariat Général, les Commandants 
de Cercle, le Chef du Service de j'Agriculture sout chargés, 
chacun en ce quilecoucernel de Pexécutiondu préseDt arrêté .. 
qui sera enregistré, ingéré au Journal Offjçiel et communi
qué partout où besoin sera. 

le if septembre t9~9" 

BONNECARRÈRE 

, . 


Ce..lon d........Içam....t. cl pansemenla 


• 
PAR AftfthÊ RN DATE.DU '14 SIIPTBMBRB 1929 

L'arrêté N" 10 du Il janvier 1928, fixant 1•• tarifs de ces- . 
-sion aux services et aux particuliers des médicaments et pan- ~.' 

sements. délivrés par les pharmacies du ~ervice" local du 
Togo. est modiJié comme suit: 

Le paragraphe 2 de l'article premier est eomplété de la< 

façon suivante: ' 
 .. 

«. Toutefois, en ce qui concerne les spécialités phapma
« ceutiques t les ampoules mpdicamentluses t les eaux. miné.. 
« raIes et '.matériel pharmaceutique el médieo-chirùrgical, 
« le prix de cestdon sera le prix de revient majoré de tsO 
« pour cent,< En outre il sera pen;::u un droit fixe de un franc 
ft par préparatiou pour toute cession nécessitant des mani.. '. 

te pulations pharmaceutiques, telles que confection de 
« cachets, pilules. pommades, potions, etc. î) 

Le présent arrêté entrera eQ vigu~ur à compter du i~ 


,eptembre i929. 


Iademnll4 ap4ç1al .. exceptiooncUe aux 	p.y....... du Togo. 


Par arrêté en date du 16 septembre 1929, 

ART1CLB l'kBMlBR: ... Une indemnité spéciale exception~ 


nelle est accordée aux payeurs des Tresoreries Coloniales 

en service au Togo, désignes -pour servir dans les bureaux 

de la Trésorerie du Chef-lieu, dans les conditions prévues 

il l'arlicle \1 paragraphe 2 du décret du 6 aoOt HI21 , organi

sant le personnel des Trésoreries Coloniales. 


Au,2. - Cet!e allocation dont le tau. est fixé comme 

suit : 


Payeur dei" <,las••,.,. . . . . . . . . .. 2.500 lrs. 

de 2~' cla••e.............. /2 200 1 

de 3m~ classe ..•••...•.•.•• ~. . rg, 


ne peut 'être concëdée aux payeurs qui re~oivent le loge· 

ment en nature. 


EUe est cumulable avec les Înùemuités de fonctions pré

vues en laveur du personnel deR ,Trésoreries Coloniales 

remplissant les emp.lois de fondé de pouvoir. 


Elle peut également se cumuler, avec un supplément d. 

fonctions, jusqu'à coneu rrence d'un maximum 'de 5.000 frs. 

lorsque ce supplément tient compte dlune foncÙon spéciale 

cO'R)J)lètemeut indépendante pHr sa nature. des .obligations 

normales et Rermanentes de remploi de payeur. 


Elle conUnue à être aIJout'-e pour une période qui. ne peut 
excéder deux mois en caS de remplacement temporaire 

" ponr le service ou du traitement dans une. formation sani
taire. 

Au. 2. -- Le Chef du Secrétariat Général est chargé de 

l'exp.cution du présent nrrêlé gui aura son ellet pour comp
ter du ln janvier 1929. 


Ratio.. alimentaire-
ARRÊ1'É N' SOfJ 

LB GOUVBRNIWR DR~ CoLONIBS, 

OFPICIBll DB LA. LBn-h}1'4 n~HOI'HfBtla. 

CoIlfJlliS8AIU DB U RSPUBLIQU&, "

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le. attrihution. 

el les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo: 
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Vu l'arrllté du 26 avril '1929 créant une circonscriptiont administrative des Travaux Neuf. du Chemin d. Fer du 
Nord; • 

Vu l'avis du Chel de Service de Santé du Territoire; 
Le Conseil· d' Administration entendu; 

ARRÊTE: • 

AnleLB PRRMfSR. - La quotité et la composition de la ration 
aUmeolaire journalière des travailleurs indigènes employés 
Sur les chantiers des Travaux Neufs du Chemin de Fer est 
fixée comme suit; , J , 

M8~S t Kg. .' ( 
,QU' mil 1. Kg. 
ou garr; (manioc de.séché) 0 Kg, 700 
ou ignames 2 Kg•• 
ou ri, 0 Kg, 500 
ou haricots 0 Kg, 1100 
Huile de palme ' 0 Kg. 040 
Sel 0 Kg, 015 
Piment, 0 Kg. 010 ' 
1 Morceau de sucre 
Viande fraîche oKg. 300 (2 lois parsemaine) 
ou viande fumée o Kg, \i5 \ - ) 
ou poisson séché OKg.175(- - ) 
nenrées de substitution: 
100 grammes de viande Iraiche peuvent être remplacés par: 
Légumes secs 0 Kg. \00 
Haricots indigènes 0 Kg. 100 

ART. 2. - Par temps plus spècialrment fra+s, unê quan
tité de thé variable suivant les po,silJilité" pourra être 
introd,uite dans cette ration journalière. 

ART, 3. - La ration telle qu'elle' est fixée à l'article 1" 
est évaluée au cours du jour à 2 Irs. 00. 

Lorsque pour une raison quelconque un boni sera réaHsé 
sur le prix de cette ration, celui-ri sera oblilatoirement 
versé à un compte spécia.l et inlégra~ement affecté à rumé1io
ration de Purltinaire des travailleu ('S.. 

ART. 4 _.- l.e Directeur ôu Service des Travaux Neu(g eat 
chargé de rexécution du pI'é~ent arrêté. 

Lomé, le III septembre 19'29, 

BO.\'NEGARRÈRE 

Tra....." De,,'a (m.ID-d·"' .... r') 

ARliin'lt Sc .'(Ji. 

'LB GOUVBRl'fIiUR DBS COl.ONIIIS. 

OVPICIBII DB LA LSGlol"l I)'HOl"il"iRUa, 

CmtMISSAJRB DB l.A RÉPURLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermiuant les attrilJultons 
et les pouvoirs dU"Cornmissaire de la RépulJlique au Togo; 

Vu le ,lécret du 30 décembre t1l12 sur 1. régime lina_ier 
des .>olonies; 

Vu le décret du 16 décembre 19U approuvant un arrêté 
du Gouverneur Général de l'A.O.F. sur la réglementation 
du Limbre taxe, promulgué au Togo par urrêté du 14 lévrier 
1922.; 

Vu le décret du 29 décembre 1912 portauL réglemenLation 
en matière de travail indigène au Togo; 

Vu l'arrêté du 19 ma, 192.~ fixant le. détaits d'application 
du décret du 29 décembre précité; 

I! 

.' 

i 

Vu l'arrêté du t ..~ mars 1929 cré.ant une dit'ection des Tra-

Vaux D~ufs du chemin de fer;" ~ " 


Vu l'arrêlé du ta mars (929 créant le servioe de la main 

d'œuvre; 1i 


Vu l'arrêté du 26 avril 1929 créant une circon8cl'ipt~on 
adminisLraLive d~sTravaux neufs du chemin de fer du nord; 

Vu l'arrêté du 8 juillet orpnisRot provi80ÎrPfn.ent le Sf'r~ 
vice médical des Travuu:); llenis du ('hemin de fer et l'arrêté 
de la même date organisant le service ph\lfmllceutique des' 
Travaux rieulA cfu chemin de fer ~ 

V'u l'arrêté du 16 septembre 1929 fixant la quotité et la 
composHion dB la. ratiou alimenttlire des tra~aillel1rs indigè
nes employés sur les chantiers des Travaux neufs,; . 

Lp Conseil d'Adminll{tralion entendu:. 
ARRtlTE: 

• "- M,pnœu'f"ee. 

ARTICLE PRBaIBR, a) Hec1'1~l.emeul. La main~d'œnvre 
indig~n{' utilisée 801' tes chantiers des Travanx neofs du che
min de fer se rit recrutée par les soins dn service de la main 
d'œnvre, üan~ les diUérents cerc1e;.! du Territoire aprè!r 
entente entrf> le chef Ile' ce service et les CommaIUJants de 
cercle et suivant les directives du Directeur des Travaux 
neufs. cOllformément flUx inslr'uctions ~u Commissair'e de la 
République. 

Le tPànipoft des tmvnillllUrs depuis le point de rassem
hlement où a lien la visite médicale aO.lehf'ntiers ainsi que • 
leur rapatriemeut seront assurés par l'admiuistration. 

Les contrats d'engagement auront une durée de 6 mois à 
"ompter de l·nrri.vé. de l'engagé sur les chantiers. 

h) Salaires. - Le salai-re des manœuvres indigètles, 
exempt de toute taxe conformément aux dispositions du 
décret ~u 16 décemb," 1921 précité e.! fixé à '2 frs. 1:10 
par jour divisé eu deux demi jou,'nées (1 fr. 25). 

Ce salaire n'est dù que ponr les journ~es 00 demi journées 
de travail effectif. 

Les manœuvrC:4 rnnniluant li l'un des'appels perdent le 
droit ft la demi junrui'e. 

Chaque manŒuvre aùroità un jour de ,repos pm' iôlemaine . 
sans salaire. Ce jour rie repos sera fixé pal' le l)jrecleur des 
Travaux Neufs, suivant les nécessités des travaux à erre4~~ 
tuer. 

t:) Pécule, - Uutre le salaire précité chaqu"e' manœuvre 
aura droit à uu pécule cakulé flur le taux d.. 1 fr. par 
jour de trava.il effectif, le nombre de jours ouvrables du 
mois étant oniformémeut fixé à 25. 

Ce pf'-eole f4eNt -payé conformément a~x dispositions pré
vues à l'arf'èté du Hl mai 1928 préeité pour les primes de 
fiu d'engagement. (,\oT. 13.14. t5 ,t6) 

d) RaliQu.- - Les manœuvres coulradllels reCl'uttis pour 
teE' travnux de la t\onstruetlon du chemin de fer du nord 
recevront par jour qu'il soit ouvrable on férié, et en outre. 
une ration' dont la quotité et Iii composition sont fixés par 
1"\rI'êté du Commissaire de t. République, N' 506 en date 
du 16' septemhre 1929. 

.. 'e,l Lflgement. - Les manœuvres ser'ont logés par les soins 
rle l'atiminÎ:-Itration: Ils auront en-- ontre droit aux soins 
médicaux. 

1) Femmen des travailleurs. - Les travuilleur::. aUfont la 
facuIte de se laire accompal(ne!' de femmes chargées des 
travaux de euisine ,eLde ta propreté du campement Araison 
d'une femme par tO hommes. Cel1e~ci sera de mrme que 1eR 

http:trava.il
http:l�nrri.v�
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manœuvres, trilflspol·t{;e Pt. logée aux frais de l'admiHÎBll'a~ 
tion, En oulf'eelle aOl'Hdroil il lu rallol! journaW·re 1'1'écitée 
ainsi qu'à un salaire de 2 frs, 50 pur jour de travail effectiI. 

2', .... .Journalïers Indigènes et A~en.s Contractuels 

Ak"L 2.. - Le Diredcul' des Tl'avaux NCllfs p01lrra eu,!!:ager 
de8 journaliers indigènèF aux condit.ioIl:< de pUl'ÏlP, da:;se· 
ment et traitements fixécii par le taLleau annf'xé au présent 
arrêt~, 

ART. ~l. - Det; ag:ents cotltt'aüt.llf'IF pOUl'ront ètre engagé:o: 
par te CümmiiHHlÎ"c de la lh'publique SHr propo~iti(J1l du 
diredcllI' de:, Tmvanx Ncufs iUlX i'onditions df> parité, cla,,~ 
sernent 01, tl'ail~lUents fîxéo,;;; par le blblNtll Hnnex{'~ au pré
~ent Hnêté. 

r!cs dellPtnties li ne ~njet den'ont ètrf' ndre:::sée.fO au dire(:
teur eies Travaux ~euf~ Hceompagllées d~fI pièct':-\ n~ee)<i'airf's. 

(Kete de naÎssanee ou certifient Ile noforiété Cil tcuflnt lieu. 
cerliHcat de lioune vie et 111 (n01\": , extraÎt .Iu c..:asierjll!iiciaire 
certificat lu'Uical eOllstalun t l 'a.pli tu de physique du (~IUHi id al. 

Les rHro~rad<ltion8, ré"tlCiltÎoni' ou il "t'fHHl.t aux contrats 
précités tW peuvent 01tre pronom:ùs que pal' hi CommÎAStÜre 
de la HélJntJliqup, sur proposition du directenr des TrHvaux 
Nenls, 

3'. - Dispositions spéciales. 

Ailt ..J. Defi primes Lie rendcHlE'nt pour~ont l':tre attri 
lmées auX iigelll,s contrat;tuels, journaliers et manœuvres 
emplo~ï;R aux Travaux Neufs dn chemin de fer pOl' un unêtê 
du COlUlflls15ain: de la ltêpubHî1l1e pl'is e'n (;um;:eil d'Admlnis 
traUon snr proposilion du Direcleur des Tl'u\1-wX :\eufs. 

ART,~. ~ Degprimes: ,le rengH~emtnt pourront €>treaUri
huées aux manœllvres qui H l'expiration de lenr conJrat 
seme~trieL eorttl,.H:teront nn nouvel enf!:a~ement ùang les 
conditions et d'apres un tanx fixé COlnme snÎt: 

Rengagement de n mois à 9 mois '10 fr:;; par moi;;, 
9 12 15 Ir, 

1:2 - 18 - 20 Ir' 
Au-de"u. de 18 rnois25 Ir, - 

CC!' primes d.e rengagement seront pnype:, mensuellement. 

ART, n. - Ontre ces primes il pourra êh'e attribué en 
pleine llropriété anx manŒuvreR qui après 18 moi8- tle tra.:. 
vajl l'lur les chantiers, con tracteront un nouvel emcagement, 
des Jots de tort'uin ne t1.èpa.~sant pas 2. hectares) dans la 
formeetle:o; condItions qui seront dèlermÏnées par un Hl'I'êié 
du CommissaÎI'e de la ltepubliqne. 

ART. 7. Toul le perspnne} indigène employé sor les 
chantiers des Travanx Neufs ainsi que les manœUVl't!S non 
contractuels pourront, sor leur demande, recl;voir la ration 
prévue Ii l'article i para~l'aphe d) du présent arrêté. 

Il leur sera eHedné SUI' leur salaire ou traitement une 
retenne t>g}J.le à la valenr de cette ratiou telle qu'elle rëfmlte 
de l'artkle ;j .Ie ('arrêté N" 'iOG du 16 ,eptembre 1929, 

Akf. 8. - Le Directeur dn Service des Yoies de Pênétru
tion, Ordonnateur du Budget an~"exe du chemin, de r~r .et riu 

, 	 wharf, le Direct.mr du ServÎce des Travaux ~enff\ du chemin 
de fer et les Commandants de Cercle sont chargé!';, chacun 
en ce qui le concerne,de l'exécution du pré5cnt arrêté. 

I,omé, le 	Hi seplembre 1929 

BON:'IECA RR ÈRE 

Voir tableau page 619, 

" , 
j,' 
" 
:1 

Règlement du wbarf 

PAR AufiTR BN DATB DU tH SEPTEMBRB i929 

L'article a du r·j'glement d'Exploitation ;tu \Vharf est 
complPté pal' le pllrugl'aphe suivant: 

(§ ,1 1Ji~. Toutes les marehandisesà de~lination deLomé 
(\ devront obligatoirement ètre pointées an "débarcadère du 
({ \vharf; en conséquence tout transport flll!' la harre il qUf'l
({Que' Lifre que ce RoH e:<:t interdit)) fi -

Taxcs dc consommBti<Jn 

1AlI/U; rh.' ,y~ 511 tlwrli(iaul les {(f.J;es de cOllsommatirm 

dal/~' le r(1rri{ohe du 1'020, 

LB HOUVERNR·l:R DES COI,offrES, 

OJ..lI<'ICIEK DB 1',A L!1üION n'HONN~UR. 

CmDIISSAIRH DE LA fU:I'UBL1QtlB, 

Vu le décret du :2:\ rual's t92t déterminant les atlribn
lions et les pouvoirs du Commi~f;air(> f1e la Hépuhliqup au 
Togo: 

Vu l'nrtiele ï4 dn dêl'ref. du :10 dtit'cmbre 191:2 sur le 
régime financier des coloni('!; ; 

d
Vu les arrêtés des 19 mai et 1J jnillet -1927 frnppant 

1 une taxe du {.'onsommation tes sels nHlrill pt P;f.'mm(' et 
fixant le tarif Ile la dite taxe: 

Le Conseiltl'Admlnistrfllion entendu; 

Yn l'approbalion ministêrieHe donné!" par ràblogrumme 
;\[, IIi! dn 17 septembre t929 ; 

ARRÊTE; 

ARTtCLB PRRMIER, - La miFe eu consommation dnn8 le 
Tel'I'itoire (tu To~w des articles énumé"és ci-apl'laf< ('st 
frappée ne!' taxef' fixées par le tarif $:~ivanf : 

Sel."""""" .. ".,."",. 100 Kilos nel "·franes 
Pétroles raffinés et extra raffinp.s (00 Kilos n~t 25 francs 

Pétroles, essence~ ,'....•.•..•.• 100 Kilos net iO francs 

~~Rt. 2. ta Uqnidallon et la perception de· cette taxe 
-FCI'ont assurées dan!' tes mêmep, conditionf:1l que la liquida_ 
tion et la perception de la taxe d'importation~ . 

ART. 3/ Les dé.clurlüÎons erronées et l'jntrodoction 
an Togo des articles dé~if!ués ci-dessns {'n frtHldc"des droits 
dus au Territoirt>, ~eront passibles d'une amende fiscale 
égale flU quintuple rle~ droits frnstres, san!' préjudice. le· 
cos échèant, des peinf's de droit fommun, 

Toutefois les provisions de route exclusivement conte
nues d.ms les réservoirs des vehiculés seront exempte!' de 
droits. 

A}\T. 4. - Les patentés fMîs.ant commerce d'et:.sencc E't de 
pétrole ou slE'n servant pour leur Industrie: on profesl"ion 
devront, dèi< la mise en application des dispositions cj*des
sus, déclarer aùx Commandants de cercle les stocks existants 
dans lenrs magHl'ins et dépôtB pour être soumis à la taxe 
avant lu mise en eonsommation. LeI'< Commandants de cer
cle établiront le!' étals de perception des droits dns et en 
assureront le reconvre"ment immédiat, s.anf à tomé on les 
état8 de perception seront transmis lUI Burfou de~ Finan('es 
pour l':\ mis~n r,ecollvrement. ' 

http:Direct.mr
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"l"aDJeaU ,"CAfU la parne, le c.a,.emenl el les IraltemenlS des ageals conlracluel. el Journaliers indigènes dea travaux neuf. du C. F. T, -
.... - -

'CO,'1DUll'E DES l'ELLES SOLDE 

LOCOTRACfBUflS COIiJPRB$SBURt' ATBUBRS Ef CHANTIRBS SXCLUiHVB OB TOUTR 

1 

ET MOTBURS . ll'10BaI/UIB 
CLASSEMENT 

Chefs de. brigade Chels 'pOSAllr~ Cht:'h; mécanicieJ,s Maîtres ouvriers PuÎntenr8 principaux Journa-l Meusuelleet d'équipe et pOStlurs et mécfluiciens: et onvr;ers et poinlenr$ Hère 

1 CO"' '.0,,;,., -1 :'; :: 

, 
-

,A _ Emplois Supérieurs 

eh f . •• \ H. cl. M 't .• \ H. cl. 1 
, 

1.800 
~ e mecnmclcn. Ul re ouvrier t 

1.700 t.~~e Catégorie.~ t.. cl. ' U cL 
i principal. 12' cl IH'incipal 12~ cl. principal i 2' el. 1.600, . 

)IH el \ 1"' cL r1" cL 1.500 
Chef d. hri~ade / 2' cl. Chef mécanicien Î 2- cl. Maîlre ouvrier t2~ eL 1.400 Z" Calégorie 

3' cl. a- cl. 3l' cl. 1,300. . -

1 

. 4' cl. ( l,' cl. 4~ el. 1.200 ih \ ". 1 1.100 
,

cl. d. M '1 ." e. 
,

Cher de brigade, 
cl. Chef lIIécankie"I;: cl. 

tH Te ouvrier, 6 1 
Pointeur )1" cL 1.000 :1m~ Catégor!e' 

1 II ' 1 ,û' 1 • c. 
7' cl. < 1 cL \ 7· cL principal 2'-' cL 900 

, , 

B - EmploIs Subalterne. 
l, . 

f" cl. 1" cL 1"' ct. ( 1" cl. rd 30,00 

Chel d'équipe 
\ 2< cl. h ,,1. \ ;1: d. 

Ouvrier 
\ 'j' cl. 

Poinleur 
2" cl. :27,00 

4'"' Catégorie Cher poscnr Mticanicien (, 3" 3' cl. 24.0013' cl. (l' cl. 'l' cl. d, 
4' cl. 4' cl. 1~. cl. ( 4' cl. 4' cl. 21,00, 

. 

! 

1 

5' cl. !5' cl. 18,00 i 
1 5~ el. )" d. " cL 

1
\ 0' cl. tje d. \ 6' cl. ) ô' cl. Pointeur 

~. el. Hl,OO
Chef d'équipe Poseur MecH nlrÎt>Il ûuvl'ier 

5'''' ~atég:J7' cl. 

1~;at 1 i 8ta~. 1 tslag 
7" cl. 7' el. 15,00 

1 

1 

/7' cl. 
sla~. stag. 12,00 

~ ~ ... _. - .L. ..... 
~ 

'fêlé du 16 Septemhre 1929 
épublùl'U. 
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ARr. 5. - En rnison jl~ t'urgence, ct couforrnérnclll â 
J'artlele :l du dolcret du 16 avril 1\12. fixant le mode de

\ 
promulgation et de pubJkation ries textes réglementaires 
au Togo et au Cameroun; le pré$cnt arrèlp sera. mis en 
application dl~s son appI'olmUon pal' le Ministre def< C{)lo~ 
nies dans les conditions fixées par l'article 74 du dpC':ret (lu 
ab décembre 191'2: sUl'le régime financier des culonies. 

ART, (\, Le Ch el du Secrêturiol Général, le Chel du 
Serviee des Douanes, les Commnfi\lants de Gen'Ie sontdHif
gês, èhacun cn ée qU1 Je concerne, de l'extitution du présent 
arrêt" flui SPfa porté il lu connaissanç{' du puhlic par voie 
d'affichage au Heux uecoulumPR. Însere au Joul'tHll OUi(;iel 
el communÎtlui' ruutoul oil hesoin sero. 

ART.7, Les arrêlés des 19 mai el1 t juiH('l 192j t'ont 
'abrogés. 

Lomé. le 19 septembre 1~29 

BONNECA IHtÈRE. 

Epizooties 

•-' 

PAR AI\RHTB eN" DATE vu lU SEPTEMBRE 1929, 

AkT!CI~R PkEMIBR. - Sont a.IJrogés l'arrêté Ni> 2a:l. do tO maÎ 
t9'29, il-éclurant infectée de peste bovine )n subdivi:üon de 
Lama·Kara (Cercle de Sokollé) et l'arrêté -,/0 293, du Hjuin 
19'29. déclarant iufecté de veste bovine le ceI'el(> de Sokodê. 

ACTES DIVERS CONCERNANT 

ART. 2. - t'AdrninÎstratelll' du Cercle de Sokodé est char
gê de l'exécution (lu ptésenl arrêté. 

Santé 

PAR ,ARR~Th Br. DATB DU 19 SHPTHMBRB 1929. 

Un dispensaire-annexe e~t créé. à compter du 1,c~octobre 
1929, à Oapango (Cercle de M.n~o), 

" PAR ARtlÊrti ilN DATH DU 20 SBPTHr.lBRH 1929: 

Sur la proposition du Chef du service de Santé; 

Est rapporté l'arrêté ",'178 du 4 avril t 928 plaçant les 
centres urhains de Lomé et d'Anécho·Zêbé sous le régime du 
danger imminent pour la Sonté publique. 

IJÉc/sm", ,\'0 786. 

PAR DBCISION Etif DATE DU 20 SIIPTUMSRH 1929 . 

ARTlCI.E PRIIMJBR. - Exceptionnellemen t la majoration de 
25i:/~ pour frais généraux ne sera pas appliquée lrl'occ8sion 
des cessions aux particuliers de 'pièces de rechange 
({ Renault)) actuellement en compte au magasin Général. 

ART, 2, I.e Chef du Secréta!'iat Général esl chargé rie 
l'exét;ution de la présente dé(~isl01l. 

,. 

;' 

'~ 

LE PERSONNEL EUROPÉEN 

.........• ......_
DAT' ---,

d" ",6th NOMS & PRÉNOMS RÉSIDENCEGRADE DATE OBSERVATIONS ,ou décisions . 
Il 

Alleetalions 

Commj;; s1f:qdairo dCSl s. e. 1 Il.ngo 1MM, BARMA Victor :-;:i>mme oomp'!ahte-tntttîerCls.109.29 

Adjoint "anit!,ire e(:.n!raelueL 16,9.29 LH CUfI.HWX PNldMllnment au M<rvice de Sante 

- SAUMON Che! menuisier eoulraehml Tn'H"aux Neufs 

SPORRBB Carrier -eolltrneluel- . 
~ecrettirl.t Gènèrtd19,9.29 PHCHOUX Alljoiot sla@hl-in des S. C Nouvsll.millt 'Urel . 
Cercle AOt'('!hoBUHLURAUX - --

20,~,29 SerriCt' trypanOOOWitllHlLB LUR1BUX Adjeitl( ~anitltirll conlrllct.uel Lomé 

Nominations 
\3U.8,29Bl:RLVRAUX20 9.29 A(!jnint ~lagi.üre des :-'. C . Aolcho . 

1,9.29- PECHOUX .. Lomi . 

Hutatlo"s 

Conimi,.~arjat de la Rtil"uhlique-t~,9.29 "'BUEa Admiui,tr.'''' .di.oi.' d." 01.1 An'cb, 
Trliyanll Nl.lur",-Yl)RNllllC20,9,29 GU'Hier ,t'nt .;tltgiltire lGm; 

.._... 
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DATE PR~:~M~j Ildesll'l\llé. NOMS & GRADE RÉSIDENCE DATE OBSERVATIONS 
'" diti,iOllO . • 

- , 

C:ongta 
ERRATüM ;19,4.29 


20.9.29 

'21.9.29 

20.9.29 

j 
, i4.9,29 

AffTu,a - Lire t(,llgé d .. (:ouvaLt'hcence 6 lllùÎs {lU lieuIluvrittr d'art stagiairt, -1 
de C(ljl@'e Il{HDÎnÎilr,(llif 6 moi$ 

Commi", Je'! f; G , Conge admÎnislratif de 1 moi!' Braz,:;(!MSGUT -
1 - Conf(!! a.lmini:5lratl! ne fi mois BI'<lzzat::Jmml", !t'remerL.AFOl'nA1NK L,m. 

•Solde .,ln..tjtut;-ice do 3" dÙIl~t' - M"'~ ERDIAU Complément ~ob!e tIl)unel tle 1.600 frHIlC!> 

(A rrHe N~ )$9 tin 1;tii<!l!\J rUjJf'ûr!l'),

1 1 
ProlongaUon de séjour 

CRfS5U François Sergeul d'Inranterie PI"Jlongation d'Un\! Bllnœ <lCVlt"nt r'ljlatrinbltl
Colonia!e h. c. 

-
le 14 mars HiS'!.1 1 

ACTES DIVERS CONCERNANT LE PERSONNEL .. 
1 DATE Jr" mêlé. NOMS & PRÉNOMS GRADE ItÉSIDE;,;CE Dm 
1Cl! ditiaion,

I=' KpOD'R Louis . 
- COLLIIY Augustin 
,~ DAGBA Vit!tor 

i 
14.9.29 DOGNON HAl'il'iÈS 

20.9,29 MKl'f8AH LATÈ 

ATOKPU NOUTgPÉ-
HOUI'ŒOBI:I.B NOUAGA-
DSVBI'OU DSSSBY-

- SBMAKPO EKLOU 

15.9.29 MIUTAO D'ALlIIlIlPA 

• 
M1UiSAH ATIOGBB-

20.9,29 HRCHlH,f KOMLAN 

KOFFI ALOSSO-
~ KAGNl A MOW;SvU 

KOTOKOU KODJO 

- Peter MRf\SAH 

l"rançois COMLÂ VJ10,9.'29 
MAfIj6"D1l 


-


14.9.29 
David SOSSAH 

- AYlfl AIdRKOUbJJ 

20.9,29 Laurellof' CONO 
'PRUDENCE AJlIlBT 

-

20.9.29 
Baldwin LAW SON 

LAWSON Josias9.9.29 
DOMINGO Bonîface 
LAWdOli ~ylveslr~, 

-

D...IlOU Malbias 
- KPOD~n Emile 

GSJKPl Samuel 

16.9,'29 


-
François Dossou 


f9,9,29 
 Laurent KOllBV[ 

ABoNl Josepb-

~-

• 


Tlltvlarisaliona 
Instituteur oux, 2·" cl. 

SUrY. au" dd·.1. da, p, f.l'. 

Canotie!' de 3' cl, 


-
~ 

Commis 8' cL P. T, T. 

Atakparné 
Anécho 
Nuatia 

j,orné 
-

-

-

-

-

Renouvellement de .tage 
Canotier stagiaire Lomé 

-
-

-

, 	 

-
-
-
_....1 

Nominations 
Cis. exp. anx. 1~' éch. Lomé 
DUf. de l' ,1. ,lag, d"t. P. Makpamé 

•.... 8' cl. - -
" cl. - Lomé 

Planlon ,Ia~. 9' "L Lomé 
G.Nle d'hyg. d.4' el. ,lag, "louto 

- -

Mutations 
Elève Infirmier Travaux Neurs 

28.8.29 
l.9.29 
1.9.29 

10,9.'29 
1,9,29 
-
-

-1 
UU!91 

110 .9 ,29 

-

1,9.29 

1.9,29 
20.9,29 
20,9.29 

1 
10 '9,29 

- -
- -

~ - , 
- -

. 

Commis. Exp. 8' cl. 17,9.29Anécho 

Infirmier 2~ cl. Dapango -

Elève Infirmier -~Iango 

INDIQI!::NE . 

OBSERVATr=l\ 

. 

C.lnW):rve la 6<llde èe [Oll ancltm grade (flOdenr 
de 4- daue) jUS(I1,'à i-.rof'haine fll'\lI:olicr. 

, 

Pr€o)\lemmenl en service au Cornmj~"arl!tt de 
lB Rf.puhliqu~. 

. 

1 

1 
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ALLOCATIONS AUX CHEFS ET ANCIENS 


AGENTS INDIGÈ""~.S 


PAR AkR~11i Dt' 11) Slil'TI:UUtRR 1929. 

Le Co.nseil fl>Adrninistrntlon entendn; 

Les taux l'es dllo!~aHons gervies à eertaÎns eltef.s indigi>nes 
e,t àe~rtain~ H~t'ritsde l'AtlministrHtion ~ontIixés ainsi ql;l'il 
suit pour l'flouée 1930: ' 

, 
LAWSOI'l, Chef de Hadji , ..•.•.. , ........ ", f2.000frs. 

VicrOR1NO DA SII,VUIRA, ex-agent de l'Administation 2.000

1 
lIc,cKH, ...... , •......................... , . i:î00 .... 


Jacoh ADJAtLB, Chef ,L.\moolivo' , .. , .... , .. " 5.000

ADDEH ADODO Chef de GI'08~ Bé ........... , .•• ;2,000 

AKLOV& CHAl'lCHAl'l, Chef de Gross Hé .......••..J 2 .0oo _• 
K. GAR50U, Ch,,! de Baguida .. " ... ".".,.", 2.500

M&N;;Alf \'\;"illiam. ex-agtml de l'Administration, 1 ,'!!so 
W. Prin{~e AGBOOJ.\N, 	 ..... 1.250 
AUVQlIf Emmannel .... , Uîoo_ 
FeUcio da SOUZA, LaOO .-:., 
GAllA Jacob .L~OO 

THOMA~ David j .500 

LAwso;;, Danip,[ 1.500

Ignacio tla SOUZA j ~oo-

DU,GA'•• ex-agent de l'Administration, .. , .... , 600 

Au•• , ~ .. , .... " (;00 

Ces allocations seront. payables d'avu.nce et par trimeBtre. 

La dépense sera imputée uu Budget local Chapitre Ilu, 
article 21 pnrngraphe 1 u: AU9cations viagères à de! chefs et 
.il djancL~ns agents de l'Administration)L 

Ces allocations sont personnelles et annuelles. Sont 
abrogées toutes dispositions antérieures, 

BOISSONS ALCOOLIQUES 

Par décision du: 

tt septembre 1929. - Une autorisation délinitived'impor. 
ation et de mise en vente, eu bouteilles de 75 centUitres, 
dans le Territoire dn Togo placé sous le mandat de la };"rancet 

est accordée eu ce qui concerne les genièvres: 

FALCOIt BRA.ND 

PHOIHI LX BU,!'l) 

FH.1HTwCOCK BtlA"D 

de la Maison p, RAbEM.l.KHRS & C", distHlateura à DRLFSHAVRN

RotT••o.o (Hollande), 

COMMISSIONS 

Pal' déd~ion dn: 

1.4 septembre t929. - La commission prévue fi J'article 4 
de l'arrété du 9 janvier 19'26, eompOf.èA comme Emit; 

Il MM, le Chel du SPI·vir. de rEuseignement p. i Président 
le Chef ùu Setteur agriùole,de Lomé Vù:e-Président 
rA(1l~înistrateur Adjoint au comman-j 

danl de Cerde de Lomé ' , Jhmtfn'es 
le r.hef dn Bureau 	de ['Administration J 

Générale 
1 • 

se réuni/'u snr:. convocalion de son Président en vue de ltl~ 
répal'Utfon ~ntre [es E'cole" privées dn Territoire~ de~ primes 
pour lenrs champs et jarfJini4. . 

" 
ft ta déetst·ull du 26 {((n'il 1,92.') 

relaliop dia delerwinatüm dt' l'index éco1iomique bas.'u! lfm~ 

siOIi fi""" /"lHnée 1.92.9. (J. O. 11J2,9, page 588) 

Dans \e ça!' où ladite' tom mission ne pourrait déJiberer 
valablement. pal' suite notamment !.lu partage deB voix, elle 
déterminera, en appliquant les chifIl'es pr~cédemment et 
officiellement arrêtps en comruÎs~ioll:' 

1<> Uu cbefficient i7ompcn"atetJt"':devant exactement COlTÎ 

~('r l'abaissement réel de la vnleur «c,harbon» causé pnr 
les modifications des tarif:3 du Wharf et Slans inIluence 
économique snI' l'exploit.ation envisagée, mue HU mazout, 
puis corrélativemeIlt" 

2° L'index économique basse tens.ion rei4sol'tant tle l'appH, . 
cation de ce coefficient compensateur, 

DOMAINES 

i Par arrête du; 

7 septembre 1929. - Une enquête de commodo et incom
modo est on verte au sujet de l'installation 'par la Société 
des Pétroles SlIetl de l'Oue:~t Africain Fra,nçais, d'un dépôtii 
d'essence et de pétrole sur un terrain 5it~é à Atakpamé rue 
de l'Eglise et figuran;~ Bur la leui!le 1 du plan cada.tral du 
cercle d'Atakpamé: •• 

Le plan el les renseignements nécesôaîres seront déposés 
daus les bureaux de l'Ailmiulslrateur du Cercle d'Atakpa~ 
mé pendant 15 jours à partir du 15' .ept~mllre 1929 pour 
être CDmmnuiqués dé 8 heures à 11 heures et de 15 heures 
à -17 ne,llres, les jours Don fériés, aux personnes qui dési
reront en prendre connaissance. 

Un registl'e sera ouvert pendant le p1ême temps et au 
même lieu pour re(,A!-voil' les observations relatives at,lx 
installations prévues. 

Aprè. cloture de l'enquètè et des .formalités prévues à 
l'article 7 du décret du 14 décembre 1927, l'Administrateur 
du Cercle d'Atakpamé, Commissaire enquêteur) dressera 
procès-verbal des opérations qu'il adree'seNl, avec Non avis 
moUvé, à M. le Commissaire de la République. 
,'r; ; 

"vla,de bornases 
, 

Le mardi 5 uovembre 1929 li 8 heures du matin. il sera 
procédé au bornage cQntradictoire d'un immeuble situé à 
Palimé (Cercle de Klonto) consistant en un terrain urboin, 
nou bAti, en forme de parallèJograme d'une contenance de 
t 1. ares 55 cfmtiares et uorné a~ nord par terrain il 
Pasteur BUAOlO, à l'est plU terrain à lb Mission Protestan
te, a.u sud par une rue non dénommé,e, à l'ouest pur la 
rue dite PutikAmmerstrl:l!<!le; don1 J'immatrif1;lnlj(n " t'lé 

• 
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demandée p~r le sieur Cbristian Akakpo TAblAKLO, employl 
de commerce à PaUmé, 'agissant en son nom personne]' 
comme propriétaire suivant réquisition du 29 juin 19211, 
Il' 587. . . 

~~~ 

. Le mardi le 5 novembre 1929 à 9 heures da malin, il serà 
~' procédé au borna~e contradictoire d'un imlneuh1e situé à 

PaUmé ICercle de Ktouto) consistant en un lerrain urbain, 
j. 	'Don bà.ti, en form.e de quadrilatère -irrèf;ulier d'une conte~ 
t 	 Dance de 8 ,res"'4t) centiares, connu 80U~ la parcelle n" 

i60/30' et borné au nord par le Titre 11 à la (C. G, C. A.) 
Compagnie Générale des Comptoirs Africains, à rest par 
le T. 38 de Kloulo ellerr.in à Tb. A!lthony, au .ud par la 
rue de la gare, à l'ouest par Titres 11 et 27 de Kloutb (John et 
Lichael Apal"o) el terrain à Th. Anthony; dont l'immatrL 
culation a èté demandée par Je Receveur de" DomAines p. L'
à Lomé; agissant au nom et pour 'Je compte du Territoire 

'", 
du Togo, propriétaire sni va nI l'équisltion du Hl juillel 1929, " ~ n' 588, 	 .~" 

~ 
~~~ Le lundi 28 octobre 1929 à 8 heure~ du matin, n sera 
~' 	 . procédé au bornage contradidoire dlun immeuble sHné à
"t.". 

Lomé. Cercle dudit C011:sistant en un terrain. non hâti, en 
lorme de polygone irrégulier d'une contenance de 2 becta
res 68 ares 27 centiares, connn sous la parcelle N' 2 leuille 
" el borné au nord par l'A venue Albert Sarraut, à l'est par 
la ruo du Rond-Point et llàtiment du C&.ble, au sud par le 
Boulevard de la République, à l'ouesl par ûne rue non dé
nommée; dont l'immatriculation a élé demandép par Je 
Receveur des Domaines· demeurant à Lom~ agissant au 
nom et pour It' compte du Territoire du Togo, propriétaire. 
suivant réquisition du 1;; juillet 1929, n' 589. 

Le lundi 28 .Gdobre i~9 à 9 heures du matin, îl Rera. 
procédé: au bornage contiadictoire d'un immeuhle ~itué 11 
Lomé) (Cerl~]e dudU) consistant en un terrain, non bàti, en 
forme de quadrilatère irrégnlier d'unel'ontenanee de,8 hee,
tares 42. ares 48 centiares, connu sous Ja parcelle N- 4: f~ume 
6 et horné au nord pat l'Avenue Albert SUITaut, il l'est pur 
une rue non dénommée, au sud p~r le Boulevard de lR 
Répuhlique t à l'ouest par une rue projetée; dont l'immatri ~. 	 cu]ation il été den}(ultlée par le Recevenr de~ Domaines 
demeurant à Lomé ûgis.s&nt au nom et pOUl' le compte du 

~ 	 Territoire dn Togo propriétaire suivnllJ réquü::Hion du i5 
~ 	 juillet i929, n' 590, 

j,., Le lundi 28 octobre 1929 à 10 heure. du matin, il sera 
~ p'roeéùé au bornage coutradictoire d'un immeuhle s.ituê à 

Lomé (Cercle dudit) c,onsistant en un terrain, nOn hâti. en 
forme de polygone irrêgulier d'une contenance de t6 hec_ 
tares 66 ares 29 centiare!li. connn sous les parcelles i/i et. 
8/] et borné-au nord plU une rue le séparant de la r,once&l 
sion T. 8. F., à l'est par une route d~ la T. 8, F. : dont l'IDf. 
matriclllation a été demandép. par le \Receveur des Domaines 
demeurant à l.omé agissant au nom et pour le comptedu 
Territoire du Togo l propriHnire suIvant réquisition du t5 
juillet 1929, n' 591, 

Le mardi 29 octobre 1929 il 8 heures du matin, il Sera 
procédé au bornage contradil.~toire d'un immeuble situé à 
Lomé (Cerele dudit)éonsîstant en nn terrain, non bâti, en 

. forme de quadrilatère i rréJitulieT d'une contenance de 8 ares 
23 centiares, connu sons la parcelle N' 1221ellille 3 et borné 
ua oord par une ruelle non dénommée, à l'est par terrain 

à Th" Anth(}ny~ au sud par l'Avenue des Alliés) il l'ouest par 
la ru~ de Kamina prolongée; dont l'immafriculation a été 
demand.ée par le Receveur des Domain:s demeurant à Lomé 
agissant a.u nom et pour le compte du TerritoÎre du Togo. 
propriétaire suivant réquisition du 10 juillet t929, n" ~92. 

l.e mardi 29 octobre t929 à 9 heures du matin, il Sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble ~itu.é à 
Lom~. Une Thier~, (Cercle dutiit) consistant en un terrain 
urbain, non bàti~ en forme de quadrilatère irréguliêr. d'une 
contenauc,'e de 2 ares 17 centiRres, et bo~né ~ nord par un 
passage pubHc, à l'est pur la rue Tbiers, au sud par terrain 
Il Swanzy Ud, Il l'OU~8t par terrain à Allred Ameku~e: 
dont l'immatriculation a éte demandée p;u" le sieur 

1 	 Emmalluel H. Abibu, planteur demeurant à Palimé, agts

tent en son nom pers.onnel en qnalilé de propriétaite,


,! suivant réquisition du 15 juillet 1929. n' 593. 
.:1'/' 

, Le mercredi fi novemlHf' 1929 il 8 heures du marin, il 
:: sera procédé au boruagecontradicloJre- ti'un immeuble situé
il ft Palimé (Cf'rcle de Klouto) consistant en un teeTHÎn ul'bain, • 
n non lJà-ti, en forme de quadrilatére irrégulier d'une con te~ 
! nance de tO ares 07 centiuN:'>St et 'bOnIe an nord pal' terrRin 

i à la Compap;uÎe Générale des Comptoirs Africains, à l'est 


par un tel'rAin domanial, au snd par lCl'rain à John Apaloo,

l à l'ouest par l'ancienne Gruller strasse; dont l'immatriéu
1 lation a élé demandée par le sieur Thimothy A. Anlflony, 

il 	 plan leur demeurant à Lomé agissant en Flon nom per;:onnel 
en qualité dt; propriétaire suivant réquisition du Hl jnUlet 
1929, 'n° 594, 

I..e mercredi 6 novembre 1929 à 9 heures du matin, il ~era 
proc.édé au hornage contradictoire d 1 m) immeuble situé à 
PaUmé (Cerde de Klout.o) consistant en un terrain urbain, 
non bâti, en forme de polY8oni? irrpgulier d'une contenance 

il, 	 de t9 ares 73 centiares, et borné au nord par la Compagnie 
G~fi{?nlle des Comptoirs Africain~; à l'e13t pnr t'ancieune 

l, 	 Ring-p;trass.e, uu sni) pu!' nn terrain domanial et T, ~18 de 
,1 	 Klooto, l l'ouest par un terrain domanial,; dont J'immatri 
H culation a élédemandée p{lr le ~ieurThimot.hy-A. Anlhony, 

'·planteur demeurant à Lome, ilfl:IS8f1nt en sou nom personnel 
en qualité de propriétuire ~uivant réquÎBition du i6 jum~t 
t929, n° :>95. 

Le mercredi fi novembre t929 à 10 heures du ITJRtin, il 
sera procédé au DOrrH:lge contradidoire d'un immenhle situé 
à Palimé, (Ccrde de Klouto) consistant en un terrain 
urhain, bâti, eu forme de qundrilat?:re (rnne contenance 
de 6 ares 40 eentiHre~, et borné au nord par Lerrain à Ada
bunu, à l'e61t par terraÎnEl aux héritif"r!O Gegbanya, au sudli parla rue des sœurs, à l'ouest par lu rne de Ho; dont Jtim 
mal'HcuJation a été demandée par le sieur Aloysius Komi
Gegbunya "'·odiog,bé. employé de Commerce demeurant. à 
PaUmé, agissant en son uom perfilonnel en qualité dt' pro
p,'iétaire suivant '''qui.ilion du 23 août 1929, n' 599. 

Toutes personnes intéressées sont j~vitées à y assis_ 
ter ou à s'y faire représenter par un mandataire nanti 
d'un pouvoir régulier, 

Le Conserval<'ur de la Propriété foncière p, ;, 
CERVEAUX. 

http:demand.�e
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ENSEIGNEMENT 

Par décisions du :. 


t 1 septemhre 1929. - A compter du t~' F,f:ptemhre t9~9: 


M.M. 	COMJlE:-;. dil'ect.eur tiu Çùurs Complémentaire 

n'AI.MIBDA instituteur au Cours Complf'.mfmlaire 

AQUIIIU:tllURU 

sont ehargt's (le la surveillance fies éludes du Cours Com-
ph~mentajre de Lomé. 

1:2 septembre U.J2U. -- l.es cours J'adllltefO de Lomë sont 
relalJlis à complPl' (lu 1'" st'ptrmbre i~29. 

:i 
M . .\J.;.TIIIBt', Directeur d'écolf' l'é~iünale. ,~t If!:o\ instHu

leltrs POGNON 
j 

TIH&I\POR sonl chargés dn 
cefi cour~. 

Ut: septpmol'c 192tJ, - ~lHlt agl'é,'" 
élw les nommés: 

'l'SCUASSA;\tA Assima 

AMBGAN Andr~ 

UOUXTRO Ooklou. 

Par arrrl.ès (iu : 

:'iOIlGUünnement Of; 
" 

• 

~l lïIlt('rnat (]'Allé-

HI septembre 1929. - Une illdemnité incllyiduelle ile 

GOO Irancl'i par mois est accordée aux élèves SAin os Iguaee, 


• AKAKl'o Andrt> et GRU!'ilTlK\ Nicohl5 pünl' [raif.; de \'ucam'es . 

Us recevront en outre pour irais d'entretien une somme de 

100 (rancs pal' mois et une somme tie 400 francs par an 

pour renouvellement de leur tronsseau. 


Le présent orrôlé Hura effet à eDmpter du 1~' juiUet 1929.. !: 

1 

"18 septemhre 1929. Une école de village est créée à 
Gnérinkouka l Cercle de Sokodé), 

Par dèci~ion du: 

20 septembre 1929. - Sont chargés pour l'année ,colai
re 1929-30, des tmvaux pratiques de l'Ecole régionale de 
Lomé: 

M,M. 	M.HllIHll, Directeur de rEcole régionale de Lomé. 

Snw.oO.'\N Léonard, moniteur de 4"''' ctasse 

JOHNSON Georges, moniteur rie 6"'~ classe, 

ETABLISSEMENTS INSALUBRES 

Par arrêté du : 

20 septembre 1929_ - La Sooi"té des Pélroles Shel! de 
l'Ouest afJ'ù(jiu /~'aflcais est autorisée, aux conditions sui
vantes et en conformite des plans et descriptions produits 
par eUe , à installer à Lomé sur les parceUes d'un terrain 
immatriculé sous partie~" J~8 V01, 2 du cerde de Lomé~ 
un ri~pot d'essence et de pétrole. p.n récipielltl'i métalliques 
hermétiquemeut fermés et ne devant suLir 
sement. 

Le~ qUllntitelS maxima contenues dans ee 
xées à H .000 CUI;;;SCS, :;;oU 39G.OOO litres 
pétrole_ ' 

aucun lrausva

dP.I'ôt sont fi 
d'e~seIlce ou de 

'3RATIFICATIONS 

Par arrôlë du: 

Il .eplombre 1929. Une gratirication de 50 fl'anl', est 
accordée à chacun deI' gardes frontipres GARDA OUMOROU et 
l\lAlJADOU DIA OUA pour l'arrestation d'un prisonnÎl.'1' cvnilé de 
la pri.-:on de Lomp. 

PRODUITS PHARMACE UTIQUES 

Par urrêté du : 

n t'~pt~mbt'e 1'J29. - Est autorisée d.ms le!' conditions 
fixpp.s aqx nrtic1es 8 et 9: de l'arrêté du H, novembre 1928 
l'importàUon rt la vente du produit ci-Hpl'''8 ~ 

Pal' arrète du : 


19 flieptembre 1929. - Sont autorisés dans lèS condHious 

fixées au titre n de l'arrêté du HS novemhre 192fL à lenir 
des dllplH~ de produits pharmaceutiques daus les lieux 
ci-aprf"!s : 

l;Arr/can & h:a."tern J"'ade Cot'{IoralùJiI. 

A Anêcho, boutique actuellf'IDf'nt gèrée, par M. KJ'Ol'tTO.N 

(Antoine) 

M. 	\Y01.U S. \VII.sON 

1..'7. 	 ,lIaison./. ~Falkdeu & C". 

A Alapkamé, houlique actuf'lIf'nH'nl g~réc par M. Ste

(phan An) 


A Sokodè, ,1. '.Q'WODOU Joseph 


La Alai,,,,,)!.1 lIolt. 

.~ Atakpamé, bontique actuellement gérée par .M. Henry 


(KOUDO AII/crt) 


~f Godwin KOFf f:HA"TY 


La Compagnie Génél'(J/(! des tomptoirs Afrt'coins CC.G. C. A.) 


A Tsévié, boutique actuellement gé'rée par M. A ppoHnui
(re GOl'tZALVBS) 

Les seuls produits et spécialités dont la vente est autori 
sée dans les dépôts ci,desKus sont ceux figurant aux listes 
t et '2 des arlicles 7 et 8 de l'arrêté du 15 novembre 1928 
précité, 

Le Chef l)U Service de Santé, l'Inspecteur des pharmacies 
dies Admiulstrateurs des Cercles d~Anécbo, ALakpHmê, 
Sokodé et Lomé sont chargés, cbacun en ce qui le concer
ne, de l'exécution ,lu present arrêté, 

REMBOURSEMENTS 

Par décision du : 

5 septembre 1929, Est autorisé le remhoursement de 
la somme de Soixante Trois francs Trois centimes, à la 
Compagnie Franl,',aise de l'Afrique Occidentale pour mar
chandises perdues pUI' le chemin de fer. 

Cette dépense sera imputée au Budget de l'Exploitation 
du chemin de fer et dn wharf. annexe du budget local. 
exercice 1929 .. chapitre V, article :1, pHragraphe .ju, dépen:
ses diversc8 et imprévues. 

http:arrrl.�s
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
10' ANNÉE, '- N° 142 LIBERTÉ - ÉGALITt - FRATERNITÉ 1~ OCTOBRE 1929 

SlTPPLÉMENT 
• 

AU 

(',,"JOURNAL OFFICIEL 

~: ,~LACÉ MAND~T D'EDU TERRITOIRE DU TOGO SOUS LE LA FRANCE 
~:, 

,~', 
PARAISSANT ~E 1" ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOMÉ 

PARTIE NON OFFI{)IELI.E 

• 

• IL'Administration du l'erritoire 'déclare décliner toutes responsabilités àqllelque tifre que ce 


.~~ 

;-soildes textes insérés dans la partie non officielle, " 


AVIS 

VENTE SUR SAISIE 'IMMOBILIEREIf'/, 

r ' , .tude de Manre Facccndini 

~:' ,Avoeat défenseur près la cour d'appel de l'Afrique
fi O'ccidenlaie. Française en' résidence à Lomé. . 

t, Le vend.redi huit novembre mil neuf cent vingt-p,euf, 
'": :à huit heures du matin 'à l'audience des saisies Ï1~lmo

:', bilières du Tribunal de première Instance de Lomé, et 
c., , à la requête de Monsieur (( ROBERT-UEMETRIUS-SANVEE l~ 

commerçant et propriétaire demeurant à Anécho pour 
.lequel domicile est élu à Lomé en l'étude de Maître 
"f." Faccendini» AVQcat-Défenseur, il sera procédé à la 
vente au plus offrant et dernier enchérisseur de f'im

\~ ~euble saisi sur Monsieur « JosEPH-Dovl-GBENYO)) com

.' "'-merçflnt demeurant et domicilié à Lomé. 


UN LOT 
" Consistant en un terrain bâti, terrain" de forme 

1.' irrégulière portant diverses constructions à usage de 
_" boutique et magasin d'une contenance totale de trante 

ares sis à, « TOKPLl» borné au nord par le marché, à ..,. 
._ '1'est par DIADlE, au sud par1:!~!.§vl..!!:_~ANY,_ à l'ouest par la j 
, route à TABLIGBO, immatriculé et inséré au livre 

foncier du cercle d'Anécho, sous le numéro « 17))1 
, Volume 1. Folio" 1 7 » • 

.MISE A PRIX: 

t Quinze Mille francs (15.000 f, 00) 

Pour tous renseignements s'adresser à Me Faccendini 

~;d Avocat Défenseur poursuivant et au Greffe du première 

'. ,instance de Lomé. 


L'Avocat-Défellseur Poursuivant 
FACCENDINI 

VOSGES 

FItANCE 

EAU '(JE RÉGIII\E DES ARTHRITIQUES 

GRAN DE SOURCE 
GOUTTE - GRAVELLE - DIABÈTE 

=00= 

SOURCE HÉPAR 
LITHIASE BILJAIRE - HÉPATISME COLONIAL 

SAISON du 20 Mai au 25 Septembre 
Etablissemçnt Thermal ]Iloderne 

Casino - Théatre - Courses - Polo 
Golf - Tennis 


PARC SPECIAL POUR LES ENFANTS 


TRAINS DIRECTS PARIS - VITTEL EN 6 H, 


Pour renselgneme..ts s'adresser: 


Sociélé Gén;raI, "OS Eaux Min;raI.. à VITTEL - FRANCE 
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HENRl DESLANDES 
43, RUE DU CAIRE, PARIS (2me) 

ADRESSE T~:L~:Gf<AI'HIQUE; Sednalsed - Paris 

ACHÈTE all comptant tOlite l'année par toutes quantités • 

PEAUX SINGES NOIRS - PANTHERES ETC. 


Demander son tarif· 

, 

LESETABLI5SEMENTS.l'V\OREAU - MORECHAND 

COMPTOIRS & ENTlŒPOTS 

, 
l, PLACE 0000 ET RUE RABATTU 

MARSE1LLE 


Assu~ent la vente -HUX plus hauts Cours de tous produits coloniaux 


Se chargent de toutes formalités de déharquement. de douanes. etc


Entreposent toutes marchandises aux meilleures conditions 


Avancent Je maximum il tous expéditeurs ou déposant:; 


Fournissent tous articles ct maf'Chal1dises de traite à bon marché 


Offrez ou ordonnez vous serez satisfaits 

Etablissements MO!(EAU - MO/(ECHAND 

Société Anonyme Capîtul: 2.000JXm de francs 

Adresse Télégraphique: NORNORAND NARSE/LLE 
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. 1 

,. ~ 

.Assurez-vous une 
èeriaine 

• 

, Il economœ 

Si vous voulez évite .. quelque déconvenue, 
lonque . vous demandez de l'essence, ayez pour 
principe d~ toujoun demande.. l'Essence SPHINX. 
De cette façon, vous obtlencLoez touJours: 

Un demat't'age faclle, 

Une accém..atlon rapide, 

Un maximum de pulsssance 

Une plus g..ande économieàu kilomètre. 


n faut donc demander les choses pu leur pro..' 
pre nom: 

C'est 

VACUUM OIL COMPANY 

de New York U, li. A 


Fabricants de Pétroles Raffùtées. Essences Superie .... es et Hailes LabrifiatJtes 




.' 
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, 

i" Fondée ep 1904 

1 

'Siège Social: 23, Rùe Taitbout, PARIS• 

CAPITAL: Frs. 50.000.000 

RÉSERVES lt·800.oOO 

Délivulllce de chèques sur les Colonies, la France &- l'Etranger 

AVANOES - AOOREDITIFS - ESOOMPTES DEPOTS 

TRANSFERTS DE FONDS - OH ANGE " 

Crédits documentaires - Avances sur /lulrchandises 

AGENCES EN AFRIQUE: 

SÉNÉGAL. 


SOCIJAN • 


GUINÉE FRANÇAISE. COI'\AKRY 


COTE D'IVOIRE 
TOGO .. 

DAHO)1EY COTOI'\'OO 

CA~tEROLJN DOUAI.A. YAOUl\:()É 

GABON .• 

C01\GO FRANÇAIS BRAZZAYILLE. IlANGUI 

AGENCE3 EN FRANCE: 

i , 
BORDEAllX 37. ALLÉES DE TOURXY 


MARSEILLE 33. Rt:E nH; LA DARSE 


LE HAYRE 10, RUE EOOCARJ) LARUE 


., 

", 

CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER, 

R. C. Seine 119.515 Adresse lél".qrtlphÎqllc" E QUA TB A LV K . 
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S.T. A. ~O. 
Société des Transports de "Afrique Occidentale 

•Société anonyme au capital de' 15.000.000 

LOMÉ 	- ANÉCHO - PALlMÉ -' ATAKPAMÉ - SOKODE - J\:lANGO 

TOKPLl -
\ 

'BASSARI - LAMA-KARA GUERIN:-KOUKA 
" 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTIONS .' 
Fer -	 Bois - Ciment 

PEINTURE 

Quincaillerie et Outillage 

, , 
BICYCLETTES DEPUIS 450 FRANCS 

, ' 

Glacières - Coffre-forts - Seaux à douche - Appareillage Electrique 


, Agence pour le Togo des grandes marques suivantes = 


, , 

; 

PNEUAIATIQUE DUNLOP 

Le pre/nier des pneumatiques du monde cntier 

KERVOLINE 

La meilleure des huiles POUl' automobiles 

1 • MACHINE A ÉCRIRE UNDERWOOD 

La Plus robuste 

FILTRE BERKEFELD 

De réputation universelle " 

MACHINE A COUDRE HURTU 

l.a, vieille 	fahrication française 

CINE.\lA PATHÉ-BABY 

VENTILATEUR SA~1E. c-- CIMENT RADIUM 

BJCYCLETTES S. T. A. O. 

etc. etc. 

\ 

1 . ,. 
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WOERMANN - LINIE 
Deufsche Ost-Afrika ·Linie 


Hamburg Amerika Linie (Service d'Afrique) 


Hamburg Bremer Afrika Linie 


SERVICES RÉGULIERS DE COURRIERS, PASSAGERS ET CARGO 

en t r e 

Hambourg, Brême, Rotterdam, Anvers, Southampton, le Hâvre, Boulo. 

~ gne s; m., Lisbonne, Mad:res et les Canaries, la Côte occidt!ntale 
d'Afrique, l'Angola, le Sud Ouest, l'Afrique du Sud et de l'Est. 

===::::;:, Les paquebots "Wadai et Wahehe" ==== 
partent chaque mois de Lomé à Southampton et Boulogne s. m. 

CONFORT, SERVICE SÉRIEUX, TABLE EXCELLENTE. 

Les cargos n'ont pour les passagers qu'un accommodement limité (classe unique) 

__ Tous renseignements au sujet des dates d'arrivée et de départ, 
ainsi que toutes informations en général, peuvent être obtenus au bureau: 

Avenue du ilJaréclutl Foch, 
L 0 Dl é. 

Adresse Télégraphique = W EST LIN 1E. 
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+ 

+ + 

+ + 
Goûtez enfin chez 

R 

o 
1 
o 

vous les joies de la Radio! 

+ • 

Le monde entÎer est mis à notre portée par l'ap

reil récepteur PHILIPS pour ondes cou~tes, type 

2802, 

Il permet la réception de toutes les longueurs 

d'onde entre 10 et 2400 m, de sorte que même la 

réception des émissions d'avion est possible. 

Ce poste récepteur PHILIPS est construit de 

manière à donner pleine satisfaction à l'amateur 

et mis au point, par les techniciens qui ont 

construit p, C, J. 

+ 
• 

• 
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Le carburant 
qui ne trompe jamais! 

PLUS de kilomètres au litre, un surplus de puissance 
en réserve pour grimper les côtes, une accélération 

instantanée --sont les facteurs capitaux de la valeur 
économique du Carburant d'Automobile Tydol. 

Faites votre plein d'Essence Tydol aujourd'hui même. 
Pour une plus grande protection du moteur et une plus, 
grande économie, exigez les huiles Veedol pour moteur. 

Seuls Représentants: 

G. 13HOLLIVANT & CO., Ltd. 

•YDOL 
L'essence uniforme pour moteur 

I-T 



----
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De Tout 
Pour· Tous 

c'est 1. devise de 

2& pages. grand format : 1 h. 51 

Rédaction el AdminiJration: 
3lI. Rue <lay-Lussac, pARIS (110) 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


.. A là TOUT Eiffel " 
. 

JOYEROT & JACOT 
5. Grande Rue - BESANÇON,- France 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie • Orfèv;erie, .dressé 


gratis et fran<::o. 

Envois de choix .ut demaude. MM. le, fODttioau.airH 


Facilités de paiement 

------~------

Repr6&éhtants sont dernandé8 

.. 
c' 

S.'T. A. O. 
Société des Transports de l'Afrique Occidentale. 

Société anonyme au capital de 15 millions. 

. LOMÉ - ANÉCHO - PAUMÉ - ATAKPAMÉ -' SOKODÉ. - MANGO ·r·.···.· 

.· .·~ TOUS TRANSPORTS 

PASSAGERS ET MARCHANDISES. 
Rapidité - Régularité - Confort 

PRIX MODÉRÉS , 
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REPRESENTANTS ou ACHETEURS 


exclusÎ7JÎstes de tout J>remier ordre sont recherchés par: 

COGNAC D. DIEU à COGNAC 
• 

CHAMPAGNE L. M. ROCHER FRÈRES à EPERNAY (,Marne).. 
C'. A. DES VIGNERONS GIRONDINS à STE Foy LA GRANDE (Gironde) 

VllIîS MOUSSEUX MAIRE à ST HILAIRE ST FLORENT (Maine & Loire) 

f"/' • 
.1.0 l!JOurs 

a vous re;l1Qre 
serY.ifce. 

Le colontaj il. plus que tout ablte. 
be$olll d'tmJ:xm laIt pur,crêmmJ:\,fI! que 

i la chaleur ne puisse altérer, Sûte pro~· 
ban ck ;''<Ilre ~nh~. agréable évocatIon 
de!! lomt~ins pillurages,.:;e bon ];tif w a 
la portee de yclre mail; Blen a fOlb", • 
dan, sa b..ltle hcrmthquc. parfaitertU'nl 
put et S,Hn, intillirab!c_ lOUJ01H''S prêt a 

~OUl> t\'udre scrute. ("~st le 

Lait stérilisé suiisè 

'NESTLÉ/
NatureJ.... Pur. In~dable 
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Bon smig ne saurait menth' 

LA 4 

, 

'. •• 

CONTINUE LA GLORIEUSE TRADITION DE LA B. 14, DONT ELLE , 
POSSÈDE TOUTES LES REMARQU,ltBLES QUALITÉS 

ELLE EST EN OUTRE: 

PLUS PUISSANTE: alésage allgmenté de 2'",',", Vites.St' .9° ri l'heure. 

PLUS STAlJLE : voie augmentée de gCjm.-Hailteur diminuée de 6' 


PLUS CONFORTABLE: carrosserie élargie -à l'AV. '" ci l'AR. 

Silence encore aOr-ru. • 

.PLUS ÉLÉGANTE NOllveau capot alloagé se raccordant fJarfaitemellt 
avec la carrosserie. 

. l' : II' 1: 1: III 1 III Il: 
Le Torpéùo C}. 

26.000 .

, , .""'aùm1~rl ~JlJHt'RIIII:I!~:l:l~";!:I'I:1 ::-1',,jhI!lr!I:IIIIIIII 
- la Berline C.4. La conduite Intérieure C.4. 

31.000.- 31.000.

Renseignements et ESBais ---,3. 33. ea1'6ou 
Concessionnaire Exclusif des Automobiles (Ï/roën 

Œ 
~ Lomé (Togo) ~ 
~ Pièces détachées - Réparations - Loeation de "oitul'es ~ 

~~~~:lf."~~~~lt 


http:Vites.St
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I.a première voUol'e Française eonstI'uite en grande série 

La 


• 
Apportant aux plus récentes déc';uvertes de la technique automobile des améliorations dont 

leurs Laboratoires ont prouvé scientifiquement la supériorité, les, Usines Citroën ont créé la C-6, 
la voiture 6 cylindres la plus parfaite qui ait été réalisée à ce jour. 

L'Outillage formidable dont elles disposent a pu permettre - grâce à sa constru,::tion en grande 
série de J'établir à un prix extraordinaire de bon marché. 

,Moteur souple et puissant,. permettant de passer de 8 à 105 KIm. à l'heure en prise directe :..... 
Carrosserie tout acier, large et confortable - Stabilité remarquable à toutes les allures - Freinage 
énergique par servo-frein Tenue de route exceptiOl;melle. 

La Berline C,6. 
36.000,

Il Il 
Le Torpédo 

31.000,

La Conduite Intérieure C6, 
36.000.

.. . ........ _.......... 
Renseignements et Ess.is 

-"- _................... 
• 
• 
• 3. fJJ. 'ear:6ou 
• 
• Concessionnaire Exclusif des Automobiles Citroën 

• 
• 
• 

Lomé '(Togo) • 

• Pii~ees détaebées - Réparations  Location de voitnres 

.......- -"" .'.' '''
-...",. -. - ..  -.' ... 
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L ___ _ 

Une source de, r~veuus que vous ut". devez pas llfogligcr 

LES VOITURES UTILITAIRES 

10cv 
CHARGE UTILE 

nOO Kgs et 1.000 Kas 

~ 

LE MODE DE TRANSPORT 
I.E PLUS ÉCONOMIQUE 

Ayec une voiture utilitaire CITROEN 

Vous pourrez étendre votre rayon d'action, 


Visiter votre clientèle, effectuer vos livraisons. 

Grâce à ce mode de transport peu couteux 


Vous augmenterez votre chiffre d'affaires 

Et par conséquent vos bénéfices. 


Le Plateau de 1.000 R·· C.4. 
.1.1.500.

Tous autres modèles Sur demande 

Renseignements et Essais --,3. 33. l!ar6ou 
Mo 

Concessionnair<; Exclusif des Automobiles Citroën 

• Lomé (Togo) 
Piècelil détachées - Réllarations - Location de voUlu'es 
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FORD 

Il est maintenant reconnu que les nouveaux véhicules PORD sont les seuls 

capables de donner entière satisfaction en Afrique; ils sont robustes, rapides, souples, 
confortables et surtout économiques (Consommation maxIma 1.) litres aux 100 Kilo
mètres.) Prix très avantageux. 

}. I.e Coupé "Sport" 27.900La Conduite Intérieure 2 portes "Tudor" 2 7.300 
2. La Touriste "Phaeton" 23.000 8. La Conduite intérieure 4jJortes "Fordor 29.800 

Le COllpé 2 7,9°03. Vue avant de la "Tudor" 9· 
Le Nouveau Cbassis, 1 Tonne 18.000 Le Chassis une tonde et demie4· 

,3. Vne arrière de la Touriste HPhaeton.. 
(4 pneus 32 x 6) 24,800 

6, Cahriolet 3 places "Sport Roadster" 23.000 ! I.a Camionnette (carrosserie acier) 22.300 
Pour tous rellseJ~qnemenf.5 s'adresser l"hez: 

Mess!·s. G. B. OLLIVANT & Co. Ltd. Agents de Messrs. FORD. pour le Togo. 

L 



xv SUPPLEMENT AU JOURNAL Offl CIEL DU TERRITOIRE pb TOGO 

• 


• 


INTENSITÉ 
100 

BOUGIES 

LE PÉTROLE fONCTIONNE 
N'E51 PAS SANS 

DMGEREUX PRESSION 

SANS POMPE 
SANS GIUEUR 

ENTIÈREMENT SANS ODEUR 
GARANTIE SANS fUMÉE 

LUMIÈRE 
RÉGLABLE, 

A VOLONTÉ 

,, 
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• 
• 

STAOSTAOSTAOSTAOSTAOSTAOST.!\O T 

rJl0 Pneumatiques 	 ~<

1-	 > 

rJ:J 	 0 

• rJl0 D U N LÜ P 	
! 

< 	 ~ 

1-	 > 

rJ:J CORD 	 0 

rJl0 
~ 

, <
1- Aperçu de quelques prix,: 	 > 
rJ:J 0 
0 Enveloppe à tringle basse pression 32 x 6,00 657,00 Chambre 79,50 rJl 

- s. s. haute pression 32x6 , 1.065,00 112,50< 	 ~ 

1-	 - s. s. 33X5 720,00 108,50 >
0rJ:J 	 - s.s. 34 x 7 1.730,00 168,00 
rJl0 à talons basse pression 715 x 115 257,00 54,50 ...;< confort 130 x 130 350,00 60,70

1- haute pression 895 x \35 672,00 88,50 ' 
> 

rJ:J 	 0 
955 x 155 952,00 117,00 rJl0 

< 	 ~ 
>1

c' 0rJ:J 	 agents exclusijS pOUl' le 'ûlgo: 
rJl0 

< Société des Transports de )'Afrique 	 ~' 
1 Occidentale 	 0rJ:J 

rJl.0 

1-
< s. T. A. o. ...; 

> 
rJ:J 	 0

LOMÉ - ATAKPAMÉ - ANÉCHO - PALIMÉ SOKODÉ - MANGO rJl·0 BASSARI ~- TOKPLI - GUÉRIN-KOUKA< 	 ~ 

1-	 > 

rJ:J 	 + 0 

STAOSTAOSTAOSTAOSTAOSTAOSTAO 

"--'" 

Il(PRI)«EHIR llB l.'iCQI..& PIWf'EIH!!OI'fNELLB YUSIOJ'il CATROl.IQt:ll l.OYB TOGO 


